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Modification n°4 du PLU
Dossier d’approbation

Conseil Municipal du 2 octobre 2017

6.1. liste des emplacements réservés



EMPLACEMENTS RESERVES PLU 
Modification n°4 du PLU – Septembre 2017 

 

NUMERO DESTINATION BENEFICIAIRE 
SUPERFICIE  

(m²) 
PARCELLES 

TERRASSE 1 

1 Aménagement avenue du Tricastin élargissement du trottoir 

pour les piétons et création d’un espace public 

Ville de 

VALENCE 
1 215 m² 

AB 584 – AB 586 – AB 604 – AB 515 – AB 458 – AB 

642 AB 682 – AB680 – AB 681 – AB 460 – AB 461 – 

AB 462 AB 465 

2 Elargissement de l’avenue de la Comète  
Ville de 

VALENCE 
13 m² + 29 m² 

CI 59 + CI 12 

3 Elargissement de l’impasse de la Comète 
Ville de 

VALENCE 
474 m² CI 48 – CI 49 – CI 51 – CI 52 – CI 56 – CI 57 

4 
Création liaison entre le parc Itchevan et le parc des 

Trinitaires 
Ville de 

VALENCE 
920 m² 

CK 10 

5 
Création d’une liaison modes doux entre l’avenue Maurice 

Faure et l’avenue de Provence 
Ville de 

VALENCE 
1 016 m² 

CK 59 – CK 67 

6 
Extension espace vert entre le parc Itchevan et l’avenue de 

Provence 

Ville de 

VALENCE 
26 083 m² CK 3 – CK 4 – CK 5 – CK 6 – CK 62 – CK 63 – CK 44 

–    CK 52 – CK 53 – CK 54 – CK 55 

7 
Aménagement du terrain en espace public structuré entre 

l’avenue de Provence et l’autoroute 
Ville de 

VALENCE 
13.280 m² 

CK 45 – CK 46 – CK47 – CK33 – CK 43 – CL 104 –          

CL 198 - CL 101 – CL 99  

8 
Liaisons piétonnes entre le parc des Trinitaires et le parc de 

Valensolles 

Ville de 

VALENCE 

3 412 m² 

+ 3 548 m² 

CK 25 – CK 24 – CL 91 – CL 134 – CL 133 – CL 95 –       

CL 97 – CL 214 – CL 215 – CL 88                                              

+  CL 147 – CL 135 – CL 208 

9 
Doublement de la capacité de la station de relevage de 

l'Epervière (parcelle DK 93 pour partie) 

VRA 

= Valence 

Romans Agglo 

1 355 m² 

DK 93 

108 
Sécurisation de la cascade de la Comète – Canal des 

Malcontents Nord et valorisation du canal 
Ville de 

VALENCE 

220 m² Pour partie : CI 17 – CI 19 – CI 104 – CI 105 – CI 226 

– CI 227 

109 Création d’un bassin pluvial au bassin de Joutes VRA 1.634 m² AB 1 

     



NUMERO DESTINATION BENEFICIAIRE 
SUPERFICIE  

(m²) 
PARCELLES 

 

TERRASSE 2 

10 
Alignement de la voirie : 

Baro/Farnerie et 14 Cantons/Chantelouve 

Ville de 

VALENCE 

161 m² 

+ 95 m² 

+ 51 m² 

AC 847 – AC 848 – AC 849 – AC 366 – AC 380 – AC 

381  AC 382 – AC 383 – AC 384                                                

+  AC 384 – AC 385 – AC 386 – AC 387 – AC 389                 

+  AC 388 – AC 390 

11 Recomposition de l’îlot Baro 
Ville de 

VALENCE 
647 m² 

AC 848 – AC 849 – AC 371 – AC 372 – AC 373 – AC 

374 AC 734 – AC 368 

12 Recomposition de l’îlot Chauffour 
Ville de 

VALENCE 

131 m² 

+ 118 m² 

AC 777 – AC 720     + AC 128 

16 
Agrandissement de la surface du domaine public sur la place 

de l’Université. 

Ville de 

VALENCE 
43 m² 

 

AB 282 

17 
Création d’une liaison piétonne entre l’avenue de Verdun et 

la rue Barnave 

Ville de 

VALENCE 
810 m² 

 

AE 4 

18 

Elargissement des avenues Sadi Carnot et Marne pour la 

création d’un espace unique aménagé en entrée de ville 

(du 7 au 31 avenue Sadi Carnot) 

Ville de 

VALENCE 

699 m² 

+ 

166 m² 

AC 498 – AC 499 – AC 500 – AC 501 – AC 502 – AC 

503  AC 504 – AC 505 – AC 506 – AC 507 – AC 508 

– AC 509   + AC 510 – AC 511 

19 Création équipement public 
Ville de 

VALENCE 
13.294 m² 

AD 145 – AD 142 – AD 146 

20 Création équipement public 
Ville de 

VALENCE 
8 644 m² 

AD 275 

21 Aménagement des boulevards 
Ville de 

VALENCE 
4 587 m² 

AC 816 

23 
Prolongement du Chemin de Ronde sur le giratoire avenue de 

Romans/avenue de l’Yser 

Ville de 

VALENCE 
2 973 m² 

AT 469 – AT 510 

24 Elargissement rue Servan 
Ville de 

VALENCE 
193 m² AT 420 – AT 421 

26 

Liaison routière entre l’avenue de Chabeuil et le Chemin de 

Ronde afin de faciliter les accès à la future opération  

Latour Maubourg 

Ville de 

VALENCE 
2 042 m² 

AT 218 – AT 219 – AT 217 – AT 363 – AT 364 – AT 

365 AT 368 – AT 369 – AT 366 – AT 367 – AT 315 – 

AT 316    AT 317 – AT 312 – AT 313 – AT 314  - AT 

221 – AT 223 – AT 224 

27 
Liaison piétonne entre la rue Camille de Montalivet et le 

chemin des Contrebandiers 

Ville de 

VALENCE 
1.496 m² AS 294 



NUMERO DESTINATION BENEFICIAIRE 
SUPERFICIE  

(m²) 
PARCELLES 

28 Elargissement voirie rue Chorier (tronçon Lamartine/Amblard)  
Ville de 

VALENCE 
56 m² BI 261 – BI 262 

29 Elargissement rue Jean Jaurès 
Ville de 

VALENCE 
80 m² BI 401 

30 

Passage piétonnier et cycles de la rue Max Dormoy et 

l’impasse du Grand Charran jusqu’à l’avenue du Grand 

Charran 

Ville de 

VALENCE 
1 354 m² BH 561 – BH 237 – BH 238  – BH 247 – BH 248 

31 Aménagement cheminement piéton canal du Charran 
Ville de 

VALENCE 

597 m² +  

638 m² 

+764 m²  

+759 m² 

BH 243 – BH 244 – BH 245 – BH 246                                    

+ BH 311 – BH 312 – BH 501                                                   

+ BH 179 – BH 151 – BH 152 – BH 153 – BH 154 –      

BH 502 – BH 604 – BH 159                                                 

+ BH 76 – BH 79 – BH 80 – BH 81 – BH 82 – BH 

551 -     BH 589 – BH 588 – BH 92                                                    

+ BI 929 – BI 518 – BI 923 – BI 516 – BI 515 – BI 

514 – BI 513 – BI 510 – BI 508 – BI 936 – BI 506 – 

BI 505 –    BI 504 – BI 503 – BI 502 – BI 693 – BI 

692 – BI 500 

32 Liaison modes doux Parc Chamfort/rue Pont du Gat 

Passage d’une conduite nécessaire au réseau d’eau pluviale 

Ville de 

VALENCE 
586 m² BK 46 

33 Liaison routière entre la rue des Moulins et la rue Pont du Gât 

(amélioration liaison Coulmiers/Moulins) 

Ville de 

VALENCE 
183 m² BL 614 

34 
Liaison modes doux entre le chemin du Ruisseau et la rue 

Chateauvert 

Ville de 

VALENCE 
1.658 m² BK 350 – BK 723 – pour partie  BK 299  

37 

Elargissement de voirie routière et du stationnement (partie 

de la parcelle CH 284 pour achever l’alignement de la rue 

Alfred de Musset) 

Ville de 

VALENCE 
70 m² CH 284 

38 Création plateforme logistique et multimodale 
Ville de 

VALENCE 
19.811 m² CE 438 – CE 418 

39 Aménagement cheminement piéton canal des Malcontents 
Ville de 

VALENCE 

159 m² + 45 

m² 

CD 14 – CD 16 – CD 17                                                                

+ CD 400 

40 Création d’un espace vert Petites Sœurs des Pauvres/canal 

des Malcontents  

Ville de 

VALENCE 
660 m² CD 561 – CD 562  



NUMERO DESTINATION BENEFICIAIRE 
SUPERFICIE  

(m²) 
PARCELLES 

41 Aménagement cheminement piéton canal des Malcontents 
Ville de 

VALENCE 

1 113 m² +         

1 240 m² 

CD 113 – CD 424 – CD 437 – CD 369 – CD 342 – CD 

343 CD 344 – CD 345 – CD 346 – CD 347 – CD 543 

– CD 421   + CD 152 – CD 337 – CD 336 – CD 335 – 

CD 334 –      CD 333 – CD 332 – CD 331 – CD 330  

42 Elargissement rue Chateauvert 
Ville de 

VALENCE 
230 m² 

CD 149 – CD 150 – CD 488 – CD 489 

43 Aménagement cheminement piéton canal des Moulins 
Ville de 

VALENCE 

1 218 m² + 

387 m² + 306 

m² + 438 m² 

BL 240 – BL 241 – BL 242 – BL 243 – BL 244 – BL 

245 – BL 622 – BL 719 – BL 722 – BL 248 – BL 249  

BL 250 – BL 251 – BL 252 – BL 253 – BL 254 –  

BL 415 – BL 419  +   BL 203 – BL 734 – BL 704 –  

BL 732 – BL 198   +   BL 661 – BL 154 – BL 155 – 

BL 156 – BL 157 – BL 158 + BL 400 – BL 166 – BL 

165 

44 Création bassin d’orage VRA 5 846 m² BL 544 

45 
Liaison routière entre la rue Chateaubriand et la rue Edouard 

Branly 

Ville de 

VALENCE 
1.555 m² CD 552 

49 Elargissement rue Branly 
Ville de 

VALENCE 
101 m² 

CD 523 

50 
Aménagement cheminement piéton canal de la Grande 

Marquise 

Ville de 

VALENCE 

106 m² + 

1.052 m² + 

265 m² 

BZ 280 – BZ 319  + CD 383 – CD 189 – CD 188 – 

CD 187 – CD 186 – CD 172 – CD 360 – CD 525 – CD 

429 – CD 484 – CD 407  CD 350 – CD 162 – CD 387  

CD 389  + BX 246 

51 Elargissement rue Thibert 
Ville de 

VALENCE 
99 m² BZ 93  

53 
Aménagement cheminement piéton canal de la Grande 

Marquise 

Ville de 

VALENCE 
1 086 m² BZ 380 – BZ 348 

54 Liaison routière impasse du stade 
Ville de 

VALENCE 
1.560 m² BZ 161 – BZ 282 

55 
Liaison routière entre le stade des Baumes et le stade 

Bonnardel 

Ville de 

VALENCE 
244 m² BZ 385 

56 
Liaison routière entre le stade des Baumes 

et la rue Pierre de Coubertin 

Ville de 

VALENCE 
1.157 m² BZ 403 – BZ 404 – BZ 405 

57 
Aménagement cheminement piéton  

canal de la petite Marquise 

Ville de 

VALENCE 
54 m² BX 210 

58 
Aménagement cheminement piéton  

canal de la petite Marquise 

Ville de 

VALENCE 
404 m² BY 278 



NUMERO DESTINATION BENEFICIAIRE 
SUPERFICIE  

(m²) 
PARCELLES 

59 
Raccordement de la rue Auguste Giraud  

au boulevard Maréchal Juin 

Ville de 

VALENCE 
554 m² Pour partie  BY 292 

60 
Elargissement Allée de l’Epervière (pour partie parcelle CL 

16) 

Ville de 

VALENCE 
80 m² CL 16 – CL 165 

61 

Voirie routière : 

Réalisation d’un pan coupé au carrefour de l’avenue Victor 

Hugo et de la rue Franklin (partie de la parcelle CM 228) 

Ville de 

VALENCE 
86 m² CM 228 

62 Création d’une voirie en prolongement de la rue Albert Varnet 
Ville de 

VALENCE 
850 m² CN 48 

63 
Liaison routière entre avenue Maréchal Juin 

et avenue Victor Hugo 

Ville de 

VALENCE 
5 615 m² 

CN 53 – CN 55 – CN 56 – CN 57 – CN 427 – CN 64 –   

CN 63 – CN 71 – CN 72 

64 Elargissement avenue de la Libération (parcelle CO 48) 
Ville de 

VALENCE 
4 m² CO 48 

65 Création d’un parc-relais sur le secteur Casino Valence Sud VRA 5 008 m² DH 147 

66 
Création bassin pluvial entre la rue Maréchal Ney  

et l’avenue de la Libération 
VRA 5 519 m² CS 240 – CS 242 

67 Création d’un bassin de stockage parcelle CT 106 VRA 3 241 m² CT 106 

107 Aménagement d’une liaison piétonne canal du Thon 
Ville de 

VALENCE 
571 m² BL 158 – BL 159 – BL 400 

TERRASSE 3 

68 
Elargissement de la rue de la Belle Meunière  

sur une saillie de la parcelle AI 9 

Ville de 

VALENCE 
88 m² AI 9 

69 Aménagement du ruisseau de Sainte Brigitte 
Ville de 

VALENCE 
2 269 m² DX 4 – DX 259 

70 
Voirie : chemin de la Belle Meunière (voie communale n°24 -

derrière stade Pompidou) 

Ville de 

VALENCE 
4 750 m² 

DX 259 – DX 260 – DX 204 – DX 202 – DX 196 – DX 

195 DX 248 – AK 10 – AK 9 

71 Aménagement zone humide Fontaine du Treuil 
Ville de 

VALENCE 
2 583 m² DX 204 

72 Création d’une voie verte « Via Campo » 
Ville de 

VALENCE 
26.141 m² 

AL 121 – AL 122 – DX 190 – DX 175 – DX 176 – ZH 

55 – ZH 1 – ZH 7 – ZH 5 – ZH 48 –ZH 101 – ZH 102 

– ZH 105– ZH 118 – ZH 116  - ZH 113 – ZH 117 – 

ZH 110 – ZM 33 –ZM 5 – ZM 7 – ZM 118 – ZM 96 – 

ZM 95 – ZM 32 – ZM 31 – ZM 30 – ZM 29 – ZM 28 – 

ZM 100 – ZM 101 – ZN 13 – ZN 102 – ZN 101 – ZN 

99 – ZN 26 – ZN 25 – ZN 116 – ZN 112 – ZN 114 – 



NUMERO DESTINATION BENEFICIAIRE 
SUPERFICIE  

(m²) 
PARCELLES 

ZN 37 – ZN 39 – ZN 52 – ZN 51 – ZN 50 – ZN 54 – 

ZN 55 – ZO 23 – ZO 38 – ZO 36 – ZO 39 

73 Connexion avenue de Romans / Route de Montélier 
Ville de 

VALENCE 
40.217 m² 

AL 121 – AL 122 – DX 175 – ZH 55 – ZH 54 – ZH53 

+ ZH 51 – DW 56 – DW54 – DW 53 – DW 58 – DW 

59 – DW 60 – DW 386 – DW 129 –DW 43 –DW 44 – 

DW 45- 

75 Prolongement routier de la Rue Henri Becquerel 
Ville de 

VALENCE 
1 568 m² AL 76 

76 Aménagement de l’impasse Claude Kogan 
Ville de 

VALENCE 
1 561 m² DW 20 – DW 21  

77 
Prolongement routier de l’avenue Roland Garros afin de lier 

le quartier Thabor à la route d’Alixan (CD171) 

Ville de 

VALENCE 
2 946 m² DW 29 – DW 137 – DW 170 

79 Elargissement rue Georges Bonnet 
Ville de 

VALENCE 
25 m² AS 420 

81 
Echangeur sortie déviation route de Montélier (parties des 

parcelles ZN 3, 12, 14, 18 et 19) 

Ville de 

VALENCE 

6 731 m² 

37 125 m² 

ZN 14 – ZN 18 – ZN 19                                                            

ZN 12 – ZN 13 – ZN 3 – ZN 1 

84 Elargissement du chemin de la Bayot 
Ville de 

VALENCE 
600 m² ZN 68 – ZN 67 – ZN 66 – ZN 176   

86 Elargissement du chemin de Peyrus 
Ville de 

VALENCE 

1.507 m² 

 

ZO 134 – ZO 135 – ZO 345 – ZO 68 + ZO 141 – ZO 5 

ZO 11 – ZO 263  

+ EL 243 – EL 187 – EL 186 – EL 185 

87 Elargissement route de Chabeuil 
Ville de 

VALENCE 

741 m² + 330 

m² + 11 m² + 

118 m² +  

40 m² 

AX 195 – AX 194 – AX 127 – AX 193 – AX 192 – AX 

191 AX 169                                                                                         

+ AZ 350 – AZ 5 – AZ 74                                                          

+ AZ 342                                                                           

+ AZ 494 – AZ 495 

88 Création d’un parc-relais avenue de Chabeuil VRA 7.413 m² AZ 182 

89 Elargissement de la route de Malissard 
Ville de 

VALENCE 

4 086 m² + 

996 m² +  

258 m² 

ZR 67 – ZR 68 – ZR 69 – ZR 299 – ZR 297 – ZR 295   

ZR 293 – ZR 291 – ZR 292 – ZR 143 – ZR 142 – ZR 

133 – ZR 132 – ZR 211 – ZR 197 – ZR 196 – ZR 

343 – ZR 342 – ZR 308 – ZR 341 – ZR 309 – ZR 

310 – ZR 311 – ZR 344 – ZR 345 – ZR 346 – ZR 

347  + BO 109 – BO 106 – BO 110 – BO 111 – BO 

112 – BO 113 – BO 107 – ZP 37 – ZP 38 – ZP 27                              

+ ZP 29 – ZP 39 – ZP 42 – ZP 44 



NUMERO DESTINATION BENEFICIAIRE 
SUPERFICIE  

(m²) 
PARCELLES 

90 Elargissement de la Route Départementale n°176 
Département 

de la Drôme 
1 818 m² ZP 30 – ZP 32 – ZP 36 – ZP 33 – ZP 19 – ZP 13 

91 
Création d’une liaison piétonne entre la rue du Docteur Santy 

et le Chemin de Robinson 

Ville de 

VALENCE 
438 m² BW 88 – 

92 
Création d’une liaison piétonne d’accès  

au plateau de Lautagne 

Ville de 

VALENCE 
822 m² BY 318  

93 
Création de bassin pluvial entre le Village de Laprat  

et la route de Montéléger 

Ville de 

VALENCE 
9.026 m² DO 212 

94 Création d’un parc-relais sur le secteur Maninet VRA 4 991 m² DO 159 – DO 69 – ZS 1 

110 Voie de desserte La Bayot 
Ville de 

Valence 
14.238 m² 

ZN 71 - ZN 72 – ZN 73 – ZN 74 – ZN  75 - ZN 79  

ZN 87 - ZN 93 – ZN 164 – ZN 174 – ZN 176 

ZN 180 -   EL 180 – EL 182 

111 Elargissement du chemin de La Bayot à Gournier 
Ville de 

Valence 
1.024 m² ZO 2 – EL 185 – EL 186 – EL 348 – EL 349 

112 Connexion rue de la Forêt – Boulevard Tézier 
Ville de 

Valence 
52.803 m² 

ZP 9 – ZP 10 – ZP 11 – ZP 15 – ZP 31 – ZP 34  

ZP 41 – ZR 12 – ZR 19 – ZR 345 – ZR 347 – ZR 20  

ZR 21 – ZR 23 – ZR 24 – ZR 25 -  ZR 125 – DO 69 

DO 159 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NUMERO DESTINATION BENEFICIAIRE 
SUPERFICIE  

(m²) 
PARCELLES 

 

TERRASSE 4 

95 Création d’un bassin pluvial boulevard Maréchal Juin 
Ville de 

VALENCE 
2.184 m² CP 32 

96 
Voirie routière : voie d’accès au plateau de Lautagne 

(chemin des Baumes) 

Ville de 

VALENCE 
2.441 m² BY 315 et 316 – DO 10  

97 
Création d’une liaison piétonne d’accès  

au plateau de Lautagne 

Ville de 

VALENCE 
1.772 m² Section DO : 10 – 21 – 570 – 571 – 572 – 573 

98 Création d’une liaison cycles sur le plateau de Lautagne 
Ville de 

VALENCE 
10.747 m² 

Section DO : 32 – 121 – 31– 114 – 175 – 176 – 178 

– 27 - 25 – 40 – 255 – 254 – 41 – 369 – 110 – 109 

– 375 – 107 – 299 – 106 – 105 – 393 – 399 – 327 

– 326 – 306 – 276 - 271 – 314 – 315 – 268 – 312 

– 310 – 308 – 309 / Section BT : 50 

Section CR : 54 – 52 – 9 – 8 – 91 – 89 – 87 

Section CP : 4 – 33 – 34 – 5 – 47 

100 Réalisation de voies sur le plateau de Lautagne VRA 3.600 m² 
DO 390 – DO 107 – DO 106 -  DO 427 -  DO 105 – 

DO 579 

101 
Réalisation de chenaux permettant de mener les eaux 

pluviales vers les bassins et liaison piétonne 

Ville de 

VALENCE 
11.532 m² 

Section CP : 12 – 11 – 33  

Section CR : 86 – 88 – 2 – 90 – 6 – 50 – 8 – 9 – 51 

– 53 – 55 – 31 

102 
Création d’une liaison piétonne d’accès  

au plateau de Lautagne 

Ville de 

VALENCE 
411 m² CR 85 – CR 34 – CR 49 – CR 35 

103 Création d’un bassin pluvial « Courbis » VASRA 2.587 m² CR 20 – CR 65 – CR 66 

104 
Création d’une liaison piétonne d’accès  

au plateau de Lautagne 

Ville de 

VALENCE 
291 m² CR 55 et 54 

105 
Création d’une liaison piétonne d’accès  

au plateau de Lautagne 

Ville de 

VALENCE 

1144 m² + 571 

m² 

Domaine Public + Section DO : 116 – 117 – 56 – 57 

Section BT : 50  

106 
Création d’une liaison piétonne d’accès  

au plateau de Lautagne 

Ville de 

VALENCE 
557 m² Domaine Public 

113 Elargissement de la rue de la Forêt Ville de Valence 266 m² BN 68 – BN 69 – BN 155 – BN 266 

114 Création d’un château d’eau à Lautagne 

Ville de 

Valence/Régie 

de l’Eau 

3.182 m² DO 41 pour partie 

 



MODIFICATION N°2 du PLU
Dossier d’Approbation

3 octobre 2016

6.2. liste des alignements 



PLU de Valence – Liste des alignements 

LISTE DES ALIGNEMENTS 
Modification n°2 du PLU – Octobre 2016 

 

 

CODE 

ALPHA 
DESIGNATION DES RUES TRONCON EMPRISE HOMOLOGATION 

0130 ANCIEN VELODROME - rue de l’ Libération/Baumes 9 m 17.10.1959 

0310 BARNAVE - rue Sully/Stand 10 m 17.02.1966 

d° --- d° --- Stand/Vilar 10 m 09.03.1972 

0495 BELLE MEUNIERE - rue de la Chapon/RD 432 12 m 08.04.1974 

0660 BOIS DE MURAT - chemin de Libération/Lautagne 9 m 17.08.1973 

0930 CECILE - rue de la Papin/saint-Joseph 10 m 22.12.1924 

1230 CHATEAUBRIAND - rue René de Génissieu/Serbie 10 m 04.01.1985 

1320 CHORIER - rue Lamartine/de l’Isle 7 m 20.12.1890 

1680 

1770 

CURIE - rue Pierre 

DAUDET – rue Alphonse 

Romans/Montplaisir 

Péguy/Rabelais 

9 m 

9 m 

27.07.1954 

26.02.1934 

2060 FABRE - rue Jean-Henri Chateauvert/Moulins 9 m 17.12.1973 

2200 FLORIAN - rue Moulins/Robinson 9 m 15.05.1970 

2410 GALLIENI - rue du Maréchal Grand Charran/Faventines 9 m 29.07.1968 

2450 GATAUD - rue Paul Libération/Baumes 9 m 21.07.1969 

3070 LA PEROUSE - rue  Lamartine/Armée Belge 10 m 23.01.1953 

3100 LAPRAT - chemin de Clément/future liaison 

Chateauvert 

Juin (ER n° 13) 

12 m 15.05.1970 

3140 LAUTAGNE - chemin de Libération/Bois de Murat variable 17.08.1973 

d° --- d° --- Bois de Murat/Beaumes variable  

3160 LEBON - rue Hugues Buissonnets/Fabre 9 m 31.03.1948 

3550 MATHIEU DE LA DROME - rue Chateauvert/Buissonnets 9 m 27.05.1947 

3780 MONTPLAISIR - rue Romans/Massenet 12 m 13.02.1960 

   modifiés 09.04.1985 

3945 NEY - rue du Maréchal Bois de Murat/Lautagne 9 m 08.04.1969 

4090 PAPIN - rue Denis Cécile/Vinay 16 m 01.08.1968 

4590 RACINE - rue Danton/Cuvier 9 m 27.03.1914 

4960 SAINT-JOSEPH - chemin de Molière/Vinay 12 m 07.06.1944 

5120 SERBIE - rue de Chateauvert/Chateaubriand 9 m 29.11.1954 

5280 SULLY - rue de Château Mouchet/Barnave 12 m 08.04.1974 

d° --- d° --- Barnave/Verdun 12 m 06.03.1967 

5380 THON - chemin du Moulins/Robinson 9 m 14.08.1973 

5600 

4750 

1250 

A venir 

VILLARD - rue Marius 

ROBINSON – chemin de  

CHATEAU MOUCHET – chemin de 

SIMONET – avenue Maurice 

René 

Iung/Menuret 

Thon/Fontaine 

Sully/Barnave 

Chabeuil/Forêt 

8 m 

9m 

6m 

23m 

09.05.1913 

26.11.1959 

21.08.1981 
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A4 DDT de la Drôme - SEFEN
La Barberolle : Servitude de libre passage sur les berges des cours d'eau
non navigables ni
flottables

Arrêté préfectoral 5121 02-12-1968 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Inscription du domaine de Murat-Fontlozier, chemin du Bois de Murat à
Valence Arrêté Préfet de Région 16-308 20-06-2016 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Inscription des vestiges de l'ancienne abbaye Saint-Ruf hors-les-murs
situés avenue de Provence à
Valence

Arrêté Préfet de Région 14-209 14-10-2014 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Villa Valensolles : Maison principale en totalité, intéieur et extérieur, ainsi
que le parc et les communs, la petite maison d'habitation, le bâtiment
d'usine désaffecté, le
pigeonnier

Arrêté ministériel inconnu 05-03-2007 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Ancienne cartoucherie - Anc. usine textile / Usine de produits explosifs :
Bât. Principal et cheminée d'usine, entrepôt de 1902, poudrière de 1878,
gare, canalisations, bassin avec annexes et
canalisations

Arrêté Préfet de Région 03-026 05-02-2003 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Ancienne abbaye de Saint-Ruf le Haut : Portail de l'ancienne cour
d'honneur, situé rue Malizard, façade sur la rue Sabaterie et toiture
correspondante, ainsi que l'escalier intérieur monumental avec la cage en
totalité du bâtiment situé 10-12 rue
Sabaterie

Arrêté ministériel inconnu 28-04-1999 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP) Chapelle des Capucins (ancienne) : Chapelle Arrêté ministériel inconnu 24-10-1997 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Ancien Clos Genest : Villa des Cigales, en totalité, y compris l'emprise
foncière de l'ancien jardin avec la fabrique subsistante ainsi que les
façades et toitures de la villa
Margot

Arrêté ministériel inconnu 30-07-1997 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Hôtel des Ponts et Chaussées : Porte d'entrée et escalier intérieur avec
sa rampe en fer
forgé

Arrêté ministériel inconnu 21-03-1983 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Dépôt des archives départementales : Inscrit : Ancienne chapelle, sauf
partie classée / Classé : Façade
principale

Arrêté ministériel inconnu 21-03-1983 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP) Kiosque Peynet : Kiosque Arrêté ministériel inconnu 11-10-1982 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP) Gare : Façade principale sur rue du pavillon central Arrêté ministériel inconnu 11-10-1982 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP) Maison Trocellier : Escalier intérieur avec sa rampe en fer forgé Arrêté ministériel inconnu 21-09-1981 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP) Eglise Saint-Jean : Clocher-porche Arrêté ministériel inconnu 04-08-1978 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP) Maison des Têtes : Maison Arrêté ministériel inconnu 19-05-1944 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP) Temple Saint-Ruf : Temple Arrêté ministériel inconnu 17-05-1921 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP) Cathédrale Saint-Apollinaire : Cathédrale Arrêté ministériel inconnu 30-12-1899 Création
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AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Maison Dupré Latour : Is: Maison Cl: Tourelle d'escalier et voûte latérale
au
rez-de-chaussée

Arrêté ministériel inconnu 30-12-1899 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP) Monument funéraire : Pendentif Arrêté ministériel inconnu 30-12-1899 Création

AC1 Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine
(UDAP)

Abbaye Notre-Dame de Soyons (ancienne) : 08/06/1926 : Porte de
l'arsenal (appartenant à l'ancienne abbaye) 12/07/1965 : Chapelle ND de
Soyons

Arrêté ministériel inconnu 30-12-1899 Création

AC2 DREAL Auvergne Rhône-Alpes - Mobilité Aménagement
Paysage Ensemble urbain Arrêté Ministériel inconnu 20-11-1975 Création

AC2 DREAL Auvergne Rhône-Alpes - Mobilité Aménagement
Paysage

Ensemble constitué par la terrasse de la cath. St-Apollinaire, côte
St-Estève et immeubles
proches

Arrêté Ministériel inconnu 14-06-1946 Création

AC2 DREAL Auvergne Rhône-Alpes - Mobilité Aménagement
Paysage Côte Sylvante Arrêté Ministériel inconnu 28-05-1946 Création

AC2 DREAL Auvergne Rhône-Alpes - Mobilité Aménagement
Paysage Côte St-Martin Arrêté Ministériel inconnu 25-05-1946 Création

AC2 DREAL Auvergne Rhône-Alpes - Mobilité Aménagement
Paysage Terrasses et perspectives que l'on découvre en direction du Rhône Arrêté Ministériel inconnu 10-02-1942 Création

AC2 DREAL Auvergne Rhône-Alpes - Mobilité Aménagement
Paysage Terrasse et jardin du Musée Arrêté Ministériel inconnu 26-11-1941 Création

AR3 Etablissement du Génie, Grenoble Zones de prohibition et polygone d'isolement du depôt de munitions de
Billard. Décret inconnu 31-07-1987 Modification

AS1 ARS - Délégation Territoriale Départementale de la Drôme
Protection sanitaire du captage des Couleures, exploité par la commune
de Valence et situé sur les territoires de Valence et
Saint-Marcel-lès-Valence.

Arrêté préfectoral 08-0807 18-02-2008 Création

AS1 ARS - Délégation Territoriale Départementale de la Drôme
Protection sanitaire  du captage d'eau potable de THABOR situé sur la
commune de
Valence

Arrêté préfectoral 1268 04-04-2005 Création

AS1 ARS - Délégation Territoriale Départementale de la Drôme

Protection sanitaire du forage des Petits Eynards exploité par le Syndicat
des Eaux de la Plaine de Valence, concernant Alixan,
Saint-Marcel-lès-Valence et Valence Arrêté préfectoral 4923 14-10-1996 Création

AS1 ARS - Délégation Territoriale Départementale de la Drôme Protection des 3 captages de Mauboule. Arrêté préfectoral 895 21-03-1994 Création

EL11 Direction Interdépartementale des Routes Centre-est
Interdiction d'accès sur la RN7 depuis le péage A7-Valence-nord jusqu'au
giratoire des Couleures -
Bourg-les-Valence

Décret inconnu 01-01-2002 Création

EL11 Direction Interdépartementale des Routes Centre-est Interdiction d'accès sur la déviation de Valence entre RN 532 et CD 261 Décret EQUR8800807D 21-11-1988 Création

EL11 Direction Interdépartementale des Routes Centre-est Interdiction d'accès sur la RN 532 - Déviation de
Saint-Marcel-les-Valence Arrêté préfectoral 5259 29-10-1985 Création

EL11 Direction Interdépartementale des Routes Centre-est Interdiction d'accès sur les déviations de la RN7 - Porte-les-Valence,
Étolile-sur-Rhône Décret inconnu 08-01-1981 Création

EL11 Direction Interdépartementale des Routes Centre-est
Interdiction d'accès sur la rocade sud de Valence depuis l'échangeur
Valence-sud jusqu'au CD
261

Décret inconnu 12-05-1976 Création

EL3 Service de la Navigation Rhône-Saône Servitudes de halage et marchepied le long du Rhône Décret inconnu 27-07-1957 Création
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I1 Société du pipeline Méditerranée-Rhône SPMR Pipeline Méditerranée - Rhône / SPMR Non renseigné inconnu 29-02-1968 Création

I1b Société Trapil - Oléoducs de Défense Commune Oléoduc de Défense Commune (O.D.C.) / MARSEILLE - LANGRES Décret 6382 04-02-1963 Modification
I3 GRT Gaz Région Rhône Méditerranée Canalisation de transport de gaz, déviation Antenne de Valence Autre inconnu 15-03-1971 Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV LORIOL-GERBA / LORIO MOUR5 1 - Aérien Décret inconnu 21-05-1957 Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV BEAUMONT-MONTEUX-POLYGONE (CLIENT) - Souterrain Mise en service inconnu 06-07-1956 Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 225 kV LOGIS-NEUF-VALENCE - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV BEAUMONT-MONTEUX-POLYGONE (CLIENT) - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV BEAUMONT-MONTEUX-VALENCE - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV BEAUMONT-MONTEUX-VALENCE - Souterrain Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV GERBAUD-GERBA / LORIO MOUR5 1 - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV GERBAUD-MOURETTES (LES) - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV GUILHERAND-MOURETTES (LES) - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV MOURETTES (LES)-GERBA / LORIO MOUR5 1 - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV MOURETTES (LES)-MOUR5 / PORTE VALE8 1 - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV MOURETTES (LES)-VALENCE - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV POLYGONE (CLIENT)-VALENCE - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV PORTES-MOUR5 / PORTE VALE8 1 - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 63 kV VALENCE-MOUR5 / PORTE VALE8 1 - Aérien Mise en service inconnu Création
I4 RTE - Centre Développement Ingénierie 225 kV BEAUMONT-MONTEUX-VALENCE - Aérien Mise en service inconnu Création

INT1 Commune Cimetière communal de Valence Texte de loi 96-142 21-02-1996 Création

PM1 DDT de la Drôme - Service Aménagement, Territoires et
Risques PPRN inondation sur la commune de VALENCE Arrêté préfectoral 2016026-0010 26-01-2016 Création

PM1 DDT de la Drôme - Service Aménagement, Territoires et
Risques

Plan des surfaces submersibles du Rhône valant PPRN en aval du
confluent de l'
Isère

Décret inconnu 08-01-1979 Création

PM2
DREAL Auvergne Rhône-Alpes - Unité
inter-départementale
Drôme-Ardèche

Ancien site STV-France (communes de Valence et Portes-lès-Valence) Arrêté préfectoral 26-2018-02-12-004 12-02-2018 Création

PM2
DREAL Auvergne Rhône-Alpes - Unité
inter-départementale
Drôme-Ardèche

Ancien site de fabrication de fils textiles en polyester exploité autrefois par
la socété NOUVELLE SETILA  située à
Valence

Arrêté préfectoral 26-2018-01-09-019 09-01-2018 Modification

PM2
DREAL Auvergne Rhône-Alpes - Unité
inter-départementale
Drôme-Ardèche

Site de l'ancienne boulonnerie calibrée, dit ZAC du Pontet, sur la
commune de
Valence

Arrêté préfectoral 02-5100 16-10-2002 Création

PT1 FRANCE TELECOM Centre de réception radioélectrique de Valence-Préfecture. Décret PTTS9100210D 17-10-1991 Création
PT2 FRANCE TELECOM Laison hertzienne Valence-GCE - Valence-Préfecture Décret PTTS9100221D 29-10-1991 Création
PT2 FRANCE TELECOM Laison hertzienne VALENCE - PEYRUS. Décret PTTT9000441D 18-07-1990 Création
PT2 FRANCE TELECOM Liaison hertzienne Livron - Valence / tronçon Livron - Valence Décret PTTT8700171D 22-07-1987 Création
PT2 FRANCE TELECOM Terminal hertzien de Valence Lautagne Décret inconnu 29-03-1979 Création
PT3 FRANCE TELECOM câble F004  tr.1 - Valence - Le Pontet (Valence - Montélimar) Arrêté préfectoral inconnu 29-05-1991 Création
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PT3 FRANCE TELECOM câble de télécommunication 233 tr.01 Arrêté préfectoral inconnu Création
T1 SNCF Ligne SNCF Paris - Lyon - Marseille Décret inconnu Création

T5 DSAC Centre Est Servitude aéronautique de dégagement pour la protection de l'aérodrome
VALENCE_CHABEUIL Arrêté Ministériel DEVA1624714A 08-11-2016 Création

T8 DGAC - SNIA Centre radioélectrique de Valence-Chabeuil (aérodrome) Décret inconnu 07-04-1971 Création

TMD Gaz de France - Services Drôme-Ardèche
Servitudes pour la maîtrise des risques autour de l'ouvrage de GRTgaz
VALENCE DP
NORD

Arrêté préfectoral 26-2016-12-02-081 02-12-2016 Création

TMD Société Trapil - Oléoducs de Défense Commune Servitudes pour la maîtrise des risques autour de l'Oléoduc de Défense
Commune Arrêté préfectoral 26-2016-12-02-081 02-12-2016 Création

TMD Gaz de France - Services Drôme-Ardèche
Servitudes pour la maîtrise des risques autour de l'ouvrage de GRTgaz
Alimentation VALENCE NORD
DP

Arrêté préfectoral 26-2016-12-02-081 02-12-2016 Création
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SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANCAIS 
 SIREN 552 049 447 RCS PARIS 

 
 

NOTICE EXPLICATIVE SERVITUDE T1 
de la loi du 15 juillet 1845  
sur la police des chemins de fer 

 
 
Le présent document a pour objet, d’une part, de définir les principales servitudes s’imposant aux propriétaires 
riverains du Chemin de Fer qui se proposent d’édifier des constructions à usage d’habitation, industriel ou 
commercial et, d’autre part, d’attirer l’attention des constructeurs sur la question des prospects susceptibles 
d’affecter le domaine ferroviaire. 
 
 
Ouvrage créant la servitude  : 
 
 
Ligne n°830000 allant de Paris-Lyon à Marseille-Sai nt-Charles  
Ligne n°908000 allant de Valence à Moirans 
 
 
 
 
Service Gestionnaire de la servitude  :  
 

 
 

SNCF – Délégation Territoriale de l’Immobilier Sud-Est 
Immeuble Le Danica 

19 avenue Georges Pompidou 
69486 Lyon cedex 03 

Tel :04.27.44.25.62

DIRECTION DE L'IMMOBILIER  

DELEGATION TERRITORIALE DE L’IMMOBILIER – SUD-EST 

19 avenue Georges Pompidou -  69486 LYON CEDEX 03- Tél: 04.27.44.55.62  
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 SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANCAIS 
   552 049 447 RCS PARIS 

 

 
 
 
1 / SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES DU CHEM IN DE FER 
 
L’article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés riveraines 
de la voie ferrée les servitudes prévues par les lois et règlements de la grande voirie et qui concerne 
notamment : 
 

- l’alignement, 
- l’écoulement des eaux, 
- la distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés. 

 
D’autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les distances 
à respecter pour les constructions et les excavations le long de la voie ferrée. 
 
De plus, en application du décret -loi du 30 novembre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, des 
servitudes peuvent grever les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d’améliorer la visibilité aux abords 
des passages à niveau. 
 
Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, 
laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la SNCF. 
 
 
 
Selon l’article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 
 
 
a) Voie en plate-forme sans fossé  : 
 
Une ligne idéale tracée à 1,50 mètre  
du bord du rail extérieur (figure 1). 
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b) voie en plate-forme avec fossé  : 
 
Le bord extérieur du fossé (figure 2) 
 
 
 
 
c) voie en remblai  : 
 
L’arête inférieure du talus de remblai (figure 3) 
 
 
 ou 
 
 
le bord extérieur du fossé si cette voie 
en comporte un (figure 4) 
 
 
 
 
 
d) voie en déblai  : 
 
L’arête supérieure du talus de déblai (figure 5) 
 
 
 
 
 
 
Dans le cas d’une voie posée à flan de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême 
des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du terrain naturel (figures 6 et 
7). 
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Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la limite légale est, en cas de remblai, le pied, et, 
en cas de déblai, la crête de ce mur (figures 8 et 9). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite d’apport de 
terre ou d’épuration de ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du pied du talus primitif, à moins 
toutefois que cet élargissement de plate-forme ne soit destiné à l’établissement prochain de nouvelles voies. 
 
En bordure des lignes à voie unique dont la plate-forme a été acquise pour 2 voies, la limite légale est 
déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 
 
Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer n’ouvrent pas droit à indemnité. 
 
Enfin, il est rappelé qu’indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus – dont les conditions 
d’application vont être maintenant précisées – les propriétaires riverains du chemin de fer doivent se 
conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, concernant les dépôts temporaires et 
l’exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 
 
 
 
1 - ALIGNEMENT  
 
L’alignement est la procédure par laquelle l’administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. 
 
Tout propriétaire riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou établi une clôture, doit 
demander l’alignement. Cette obligation s’impose non seulement aux riverains de la voie ferrée proprement 
dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de 
gares, avenues d’accès, etc. 
 
L’alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les limites de la zone de servitudes à 
l’intérieur de laquelle il est interdit, en application de la loi du 15 juillet 1845, d’élever des constructions, 
d’établir des plantations ou d’effectuer des excavations. 
 
L’alignement ne donne pas droit aux riverains du chemin de fer les droits qu’il confère le long des voies 
publiques, dits « aisances de voirie ». Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie ferrée. 

23



 

SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANCAIS 
 SIREN 552 049 447 RCS PARIS 

 
 
2 - ECOULEMENT DES EAUX  
 
Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles qu’eaux pluviales, de source ou 
d’infiltration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre qui serait de nature à 
gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprises ferroviaires. 
 
D’autres part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux naturelles de leurs 
fonds, dès l’instant qu’ils n’en modifient ni le cours ni le volume, par contre il leur est interdit de déverser leurs 
eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 
 
 
 
3 - PLANTATIONS  
 
a) arbres à hautes tiges : aucune plantation d’arbres à haute tige ne peut être faite à moins de six mètres de 

la limite légale du chemin de fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à deux mètres de la limite 
réelle par autorisation préfectorale (figure 10). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) haies vives : Elles ne peuvent être plantées à l’extrême limite des propriétés riveraines : une distance de 

deux mètres de la limite légale doit être observée, sauf dérogation accordée par le Préfet qui peut réduire 
cette distance jusqu’à 0,50 m de la limite réelle (figure 11). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 - CONSTRUCTIONS 
 
Indépendamment des marges de reculement susceptibles d’être prévues dans les Plans Locaux d’Urbanisme 
(P.L.U.) ou dans les cartes communales pour les communes dépourvues de P.L.U., aucune construction autre 
qu’un mur de clôture, ne peut être établie à moins de deux mètres de la limite légale du chemin de fer. 
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PAGE 6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limite réelle du chemin de fer, 
les constructions doivent être établies en retrait de cette limite dans le cas où celle-ci serait située à moins de 
deux mètres de la limite légale. 
 
Cette servitude de reculement ne s’impose qu’aux propriétés riveraines de la voie ferrée proprement dite, qu’il 
s’agisse d’une voie principale ou d’une voie de garage ou encore de terrains acquis pour la pose d’une 
nouvelle voie. 
 
Par ailleurs, il est rappelé qu’il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d’édifier, sans 
l’autorisation de la SNCF, des constructions qui, en raison de leur implantation, entraîneraient, par application 
des dispositions d’urbanisme, la création de zones de prospect sur le domaine public ferroviaire (cf. 2ème partie 
ci-après). 
 
 
5 - EXCAVATIONS 
 
Aucune excavation ne peut être édifiée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de 
plus de trois mètres au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la hauteur du remblai, 
mesurée à partir du pied de talus (figure 13). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est à considérer comme dangereux pour le chemin de fer, une excavation dont le fond de fouille entamerait un 
talus fictif dont la crête serait située à 1,50 m du rail le plus proche et ayant une inclinaison de 45° par rapport 
à la verticale, lorsque le terrain naturel a un coefficient de frottement(1) supérieur à 1 (figure 13bis) et une 
inclinaison de 60° par rapport à la verticale lorsq ue le terrain naturel, peu stable, a un coefficient de frottement 
inférieur à 1 (figure 13ter). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
6 - CARRIERES 

 

 

  

(1) coefficient de frottement 
 
sable fin et sec  0,60 
sable très fin  0,65 
terre meuble très sèche  0,81 
terre ordinaire bien sèche 1,07 
terre ordinaire humectée 1,38 
terre forte très compacte 1,43 
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Sont considérés comme carrières les gîtes de matériaux de construction, de matériaux d’empierrement et de 
viabilité, de matériaux pour l’industrie céramique, de matériaux d’amendement pour la culture des terres et 
d’autres substances analogues, le tout exploité à ciel ouvert ou avec des galeries souterraines. 
 
L’exploitation d’une carrière doit être déclarée au Maire qui transmet la déclaration au Préfet. Elle est soumise 
à la réglementation édictée par le décret 56.838 du 16 août 1956 portant code minier, et aux décrets pris en 
application de l’article 107 de ce code. 
 
Lors de l’exploitation à ciel ouvert, les bords de fouilles ou excavations sont établies et tenues à une distance 
horizontale de 10 mètres au moins des bâtiments ou constructions quelconques, publics ou privés, des routes 
ou chemins, cours d’eau, canaux, fossés, rigoles, conduites d’eau, etc. L’exploitation de la masse est arrêtée, 
à compter des bords de la fouille, à une distance horizontale réglée à un mètre pour chaque mètre d’épaisseur 
des terres de recouvrement, s’il s’agit d’une masse solide (figure 14) ou à un mètre pour chaque mètre de 
profondeur totale de fouille, si cette masse, par sa cohésion, est analogue à ces terres de recouvrement 
(figure 15). 

 
Figure 14        Figure 15 
 
L’exploitation d’une carrière souterraine ne peut être poursuivie que jusqu’à une distance horizontale de 10 
mètres des bâtiments et constructions quelconques, des routes et des chemins, etc. Cette distance est 
augmentée d’un mètre pour chaque mètre de hauteur de l’excavation (figure 16). 

 
Si l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert ou d’une carrière souterraine à proximité du chemin de fer a pour 
effet de compromettre la solidité de la voie, la SNCF conserve la possibilité d’intervenir pour faire modifier les 
conditions de cette exploitation ou faire rapporter l’arrêté préfectoral qui l’a autorisée. Il appartient au chef de 
district d’alerter ses supérieurs et au Directeur d’Etablissement d’intervenir auprès du Préfet. 
 
 
 

Figure 16 
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6 – DEPOTS  
 
 
Dépôts de matières inflammables :  
 
Les dépôts de matières inflammables ne peuvent être établis à moins de 20 mètres de la limite légale du chemin 
de fer (figure 17).  
 
 

 
 
 
 
Cette interdiction ne s’applique pas aux dépôts provisoires de récoltes établis pendant le temps la moisson, et, 
par assimilation, aux dépôts de fumier et de gadoue pendant le laps de temps nécessaire à leur enfouissement. 
 
Les principales matières inflammables sont :  
 

- Les meules de céréales et de pailles diverses ;  
- Les fumiers, les dépôts d’ordures et gadoues ;  
- Les bois de mine, les bois de sciage, les planches de bois tendre, tels que pin, sapin, peuplier ;  
- Les planches de bois dur d’une épaisseur inférieure à 26 mm, les déchets de bois, copeaux et sciures ;  
- Les couvertures en chaume ;  
- Les broussailles et herbes sèches coupées provenant spontanément du sol et amoncelées ou réunies, 

etc. ;  
- Les hydrocarbures même enfermés dans des réservoirs hermétiquement clos, 
- Les dépôts de vieux pneus à l’air libre. 

 
Ne sont pas considérés comme matières inflammables :  
 

- Les couvertures en carton bitumé et sablé ; 
- Les bois en grumes, les planches de bois dur d’une épaisseur au moins égale à 26 mm, les poutrelles et 

chevrons à condition que les dépôts ne contiennent pas de déchets, de sciures, fagots ou autres menus 
bois. 

 
D’une manière générale, le caractère inflammable des dépôts s’apprécie d’après la consistance physique et non 
d’après une référence à un règlement ministériel. Cette liste n’a pas pour objet d’être exhaustive.  
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Dépôts de matière s non-inflammables :  
 
Aucun dépôt de matières non-inflammables ne peut être constitué à moins de 5 mètres de la imite légale du 
chemin de fer (figure 18), sauf dérogation accordée par le Préfet, préalablement à l’installation du dépôt. 
 
Ces prescriptions sont applicables même dans le cas où il existe un mur séparatif entre le chemin de fer et une 
propriété riveraine.  
 

 
 
Les dépôts de matières non inflammables peuvent être constitués à la limite réelle du chemin de fer sans 
dérogation seulement dans le deux cas suivants :  
 

- Si le chemin de fer est en remblai à la condition que la hauteur du dépôt n’excède pas la hauteur du 
remblai du chemin de fer (figure 19) 

- S’il s’agit d’un dépôt temporaire d’engrais ou autres objets nécessaires à la culture des terres.   
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7 - SERVITUDES DE VISIBILITE AUX ABORDS DES PASSAGES  A NIVEAU 
 
Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée sont 
susceptibles d’être frappées de servitudes de visibilité en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié 
par la loi du 27 octobre 1942. 
 
Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 
 
- l’obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les 

plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau déterminé, 
 
- l’interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations au-

dessus d’un certain niveau, 
 
- la possibilité, pour l’administration, d’opérer la résection des talus, remblais et tous obstacles naturels, de 

manière à réaliser des conditions de vues satisfaisantes 
 
Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des servitudes imposées, 
lesquelles ouvrent droit à indemnité. 
 
A défaut de plan de dégagement, le DDT soumet à la SNCF, pour avis, les demandes de permis de construire 
intéressant une certaine zone au voisinage des passages à niveau non gardés. 
 
Cette zone est teintée en gris sur le croquis ci-dessous (figure 20). 
 
 
 

 
2 / PROSPECTS SUSCEPTIBLES D’AFFECTER LE DOMAINE FERROVIAIRE  
 
L’attention des constructeurs est appelée sur le fait qu’au regard de l’application des règlements d’urbanisme, le 
domaine ferroviaire doit être assimilé, non pas à la voie routière, mais à une propriété privée, sous réserve, le 
cas échéant, des particularités tenant au régime de la domanialité publique. 
 
Les constructeurs ne peuvent, par conséquent, constituer sur le domaine ferroviaire les prospects qu’ils sont en 
droit de prendre sur la voie routière. Ils sont tenus de se conformer aux dispositions relatives à l’implantation des 
bâtiments par rapport aux fonds voisins, telles qu’elles sont prévues par le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U), ou à 
défaut, par le règlement national d’urbanisme. En outre, compte tenu des nécessités du service public du 
chemin de fer, des prospects ne peuvent grever les emprises ferroviaires que dans la mesure où ils sont 
compatibles avec l’affectation donnée à ces emprises. 
 
Dès lors, tout constructeur qui envisage d’édifier un bâtiment qui prendrait prospect sur le domaine ferroviaire, 
doit se rapprocher de la SNCF et, à cet effet, s’adresser au chef de la Direction Déléguée Infrastructure de la 
Région. La SNCF examine alors si les besoins du service public ne s’opposent pas à la création du prospect 
demandé. Dans l’affirmative, elle conclut, avec le propriétaire du prospect intéressé, une convention aux termes 
de laquelle elle accepte, moyennant le versement d’une indemnité, de constituer une servitude de non 
aedificandi sur la partie du domaine ferroviaire frappé du prospect en cause. 
 
Si cette servitude affecte une zone classée par sa destination dans le domaine public ferroviaire, la convention 
précitée ne deviendra définitive qu’après l’intervention d’une décision ministérielle ayant pour objet de soustraire 
cette zone au régime de la domanialité publique.  
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LE SERVICE DE L’EAU POTABLE 
 

La gestion du Service de l’Eau est déléguée par affermage à Veolia  EAUX. Ce contrat de 

délégation de service public prendra fin le 31 décembre 2013, et sera remplacé par une gestion 

par une régie autonome.  

1 – L’Alimentation en Eau potable 

La commune est alimentée en eau potable par des captages puisant dans les nappes 

souterraines et implantés, pour deux d’entre eux, sur le territoire valentinois et sur une commune 

limitrophe pour le troisième.  

Ces captages sont répartis comme suit :  
- PUITS de MAUBOULE : Le champ captant de Mauboule est situé en aval immédiat de 

Valence, dans la nappe d’accompagnement alluviale du Rhône, dans un contexte urbanisé et 

industrialisé. Il comprend 4 puits 

- mélange des puits 1-2-3 avec un volume moyen exploité de 7900 m3/j 

- puits S.W. avec un volume moyen exploité de 3900 m3/j 

 

 - PUITS des COULEURES : avec un volume moyen exploité de 3233 m3/j, le puits des 

Couleures est situé au Nord-Est de Valence, sur la nappe des alluvions de la plaine de Valence, dans 

un contexte urbanisé avec un ensemble d’infrastructures routières important notamment dans son 

périmètre de protection éloigné. 

 

 - FORAGE des GONNARDS : avec un volume moyen exploité de 1864 m3/j, le forage profond 

des Gonnards est implanté sur la commune de CHABEUIL à l’Est de l’aéroport, dans la nappe de la 

molasse miocène. 

 

 - FORAGES de THABOR : utilisés en secours, le champ captant de Thabor (3 puits) est situé 

à l’Est de Valence, dans le parc Jean Perdrix (PPI et PPR A, en zone N du PLU) sur la nappe des 

alluvions de la plaine valentinoise, dans un contexte très urbanisé autour des ouvrages (quartiers des 

Hauts de Valence), ce qui le rend particulièrement vulnérable. A ce risque de pollution accidentelle, 

s’ajoute la sensibilité de la nappe aux pollutions diffuses d’origine agricole. 

 

Autour de toutes ces ressources en eau, des périmètres de protection ont été établis et rendus 

opposables au tiers par déclaration d'utilité publique : 

 

MAUBOULE : La protection réglementaire définie par un arrêté préfectoral du 1er mars 1993 est 

assurée de façon satisfaisante. 

. 
GONNARDS : La protection est assurée de façon satisfaisante, par arrêté préfectoral n°5297 du 

18/12/1995. 

 
COULEURES : La protection réglementaire définie par un arrêté préfectoral du 18 février 2008 est 

assurée de façon satisfaisante. 

 A noter que ce captage a été retenu comme l’un des captages prioritaires pour la mise en 

œuvre d’une démarche de préservation renforcée de la qualité, dans le cadre du Grenelle de 

l’Environnement et au titre du SDAGE. Cela permettra de renforcer la protection de cette 

ressource vis-à-vis des pollutions diffuses (nitrates et pesticides notamment) avec, si nécessaire, 

l’établissement par arrêté préfectoral d'une ZSCE (zone soumise à contraintes 

environnementales). Ce dossier qui bénéficie d’un appui financier de l’agence de l’eau, est suivi 

par la communauté d’agglomération Sud Rhône Alpes de Valence. 
Cette démarche permettra de : 

o définir l’aire d’alimentation du puits et des secteurs sensibles (en cours) 
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o mobiliser des moyens pour un plan d’actions en lien avec le monde agricole, les 

Communes et l’Administration (possibilité d’acquisitions foncières ou d’aides à la 

réorientation agricole, contraintes sur les puits et forages individuels,…)  
 

THABOR : La protection est assurée de façon satisfaisante par arrêté préfectoral du 4 avril 2005. 

 

La surveillance de la qualité des eaux brutes des différentes ressources est assurée par des 

analyses de laboratoire effectuées sur des échantillons prélevés en différents points de 

l’adduction. 

 

 

2 – Les réservoirs et la distribution 
  
Les eaux de ces différentes ressources sont, distribuées par VEOLIA EAU et font l’objet de 

traitement préalables avant départ vers la distribution : 

 

 - MAUBOULE départ global :  
 

Le traitement comporte : 

 

 Une « démanganisation*» sur 4 filtres 

* Le Traitement de « démanganisation » est autorisé par arrêté préfectoral portant autorisation 

de ces modifications de traitement, depuis le 6 mars 2009.  

 

 Une désinfection: ozonation suivie d’une désinfection finale au chlore gazeux. 

* Ozonation : action oxydante permettant d’agir sur l’ensemble des microorganismes 

(bactéries, virus, protozoaires,…). L’ozone oxydant très puissant ne permet cependant pas 

d’assurer une action rémanente sur le réseau de distribution. 

* Désinfection finale par chlore gazeux : pouvoir bactéricide et rémanent. 

 

 - RESERVOIR DE THABOR départ :  

 
Le traitement comporte : 

 Une gestion du mélange des ressources (Couleures - Gonnards) pour abaisser les taux de nitrates.  

 Une désinfection finale au chlore gazeux au réservoir en plus du traitement, également au chlore 

gazeux, au niveau des puits des Couleures et des Gonnards. 

 

 - La distribution et les étages : 
 

La population alimentée est regroupée en unités de distribution (UDI) qui correspondent à des 

unités techniques (continuité de tuyaux) caractérisées par une même qualité d’eau et un 

même exploitant. 

Compte tenu du maillage important du réseau de distribution, on peut considérer aujourd’hui 

sur Valence, qu’il n’y a qu’une seule unité de distribution. 

 

L’eau est acheminée via 280 kilomètres de canalisation de distribution, complétés par 

18.006.branchements, pour lesquels le plomb aura été traité (suppression dans la très grande 

majorité des cas) fin 2013.  

De plus en raison du relief, l’eau est distribuée par un réseau qui comporte  

2 étages :  

- Le Bas service, qui alimente les deux premières terrasses de la ville. Le réseau maillé 

est structuré en 9 îlots, chacun équipé d’un compteur d’entrée 

- Le Haut service dessert quant à lui la troisième terrasse, avec la aussi un réseau maillé 

sectorisé en 7 îlots. 

 

FRANCESP
Texte tapé à la machine
32



PLAN LOCAL D URBANISME                                                      Notice technique E&A 

 

Plusieurs maillages existent entre les deux étages de distribution et la manipulation de vannes 

normalement fermées et permet en cas de nécessité la réalimentation, du bas service par le haut 

service. 

 

- Les réservoirs et les stations de pompage : 
 

- Pour le bas service, le réservoir de Lautagne (2 500 m3) est alimenté par le captage de 

Mauboule, et ceux de Charmagnol (10 000 m3) et de Thabor (2 500 m3) bénéficient des eaux 

du forage des Couleures et du forage profond des Gonnards. 

- Pour le haut service, les châteaux d’eau jumelés du parc Jean Perdrix (2 900 m3 au 

total) assurent l’essentiel de la desserte en recevant indifféremment les eaux des trois 

ressources. Toutefois, le plateau de Lautagne, en surélévation d’une dizaine de mètres par 

rapport à la 3ème terrasse, bénéficie d’un surpresseur spécifique, situé à l’aval immédiat du 

réservoir de Lautagne, donc alimenté par le champ captant de Mauboule. 

 

La totalité des réserves, soit 17 900 m3, est à rapprocher de la production journalière moyenne 

qui s’établit à moins de 15 000 m3, situation très satisfaisante. 

 

 

3 –  Projet du service d’eau potable  
 

La fin prochaine du contrat d’affermage a conduit la collectivité a étudier les diverses solutions 

qui s’offraient à elle pour la gestion de ce service à compter du 1er janvier 2014. L’étude 

conduite, qui pointe la « Régie à Autonomie Financière » comme une solution entendable pour la 

ville de Valence, a permis d’arrêter un projet de service pour les années futures. 

Celui-ci se synthétise de la façon suivante : 

 

Une gestion patrimoniale 

ambitieuse 

Programme de travaux évalué à 1,4 M€/an, portant sur le 

renouvellement des canalisations, des branchements des 

compteurs des abonnés, des accessoires du réseau, des 

équipements des installations, ainsi que sur la mobilisation 

d’outils de connaissance patrimoniale 

Une maîtrise des volumes 

prélevés  

Programme de réduction des pertes sur les réseaux, à l’appui de 

recherches de fuites et de la gestion patrimoniale 

La qualité de l’eau  
Amélioration continue au travers de la gestion des équipements 

de traitement et de la préservation de la ressource en eau 

Une gestion clientèle 

modernisée 

Développement de services à l’appui d’une télérelève des 

compteurs 

Un service solidaire 
Mobilisation de Fonds de solidarité destiné à l’accès à l’eau pour 

tous, et de moyens destinés à la coopération décentralisée 

La réduction de la 

consommation énergétique 

du service 

Suivi et contrôle des équipements. 

Prospective des consommations énergétiques 

La maîtrise publique du 

service 
Contrôle et pouvoir de décision politique 
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LE SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 
 

La Communauté d’Agglomération de Valence Agglo Sud Rhône Alpes est compétente en matière 

d’assainissement depuis le 1er janvier 2010. 

Elle gère en régie directe ce qui concerne l’exploitation et la création des réseaux de collecte et 

de transport de la ville de Valence. 

Par contre, l’exploitation de l’usine de dépollution des eaux usées (UDEP) de la ville de Valence, 

ainsi celle des réseaux et ouvrages intercommunaux de transit de la couronne valentinoise ont 

été déléguées par un contrat de délégation de service public de type régie intéressée. 

  

1. - Les réseaux d’assainissement 

Le système d’assainissement collecte les eaux usées de Valence, celles de Bourg-lès-Valence, qui 

transitent par le réseau valentinois ainsi que celles des communes de la couronne valentinoise, 

Saint-Marcel, une petite partie de Châteauneuf-sur-Isère, Alixan, Montélier, Chabeuil et Malissard, 

au moyen d’un collecteur de ceinture. A Valence, le réseau de collecte des eaux usées est 

majoritairement unitaire. Seul un tiers environ du territoire urbanisé est équipé en réseau 

séparatif : à l'Est de la Rocade urbaine (boulevards Kennedy, Churchill et Roosevelt). 

Un travail de mise à jour des plans est en cours. L’inventaire au 1er janvier 2012 fait état de 

483 km de réseaux d'assainissement communautaires, qui se répartissent ainsi : 

 
Réseau d’assainissement, source : RPQS assainissement 2011 
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La population desservie se répartie ainsi :  

 
Population desservie, source : RPQS assainissement 2011 

 

2. Le contrôle des rejets industriels 

Des conventions ont été mises en place avec les principaux industriels du Territoire de Valence 

Agglomération. Elles ont pour objet de fixer les conditions techniques et financières de leurs 

rejets. Sur la commune de Valence, 8 sociétés sont concernées par ces conventions ; AGRANA, 

BIOMET, ONYX, SAGEM, SCAPA, THALES, SFS STADLER, EUROPAGRO.  

Nom  Secteur d’activité Unité de traitement 

AGRANA  Agroalimentaire UDEP Valence 

BIOMET  Fabrication prothèses UDEP Valence 

ONYX  Gestion déchets UDEP Valence 

SAGEM  Electronique UDEP Valence 

SCAPA  Fabrication scotch UDEP Valence 

THALES  Electronique UDEP Valence 

SFS STADLER  Fabrication outillage UDEP Valence 

EUROPAGRO  Agroalimentaire STEP Portes lès Valence 

 

3. L’ouvrage de dépollution  

L’usine de dépollution (UDEP) de Valence, d’une capacité de temps sec de 150 000 Equivalents 

Habitants permet de traiter 2 800 m3/h d’effluents de temps sec (traitement biologique) 

auxquels s’ajoutent 13 400 m3/h par temps de pluie (traitement physico-chimique). 

L’exploitation de l’usine est assurée depuis le 15 janvier 2012 par Veolia Eau pour une durée de 

6 ans, dans le cadre d’une délégation de  service public (régie intéressée).  

Les performances du traitement biologique minimales attendues sont fixées par l’arrêté 

d’autorisation n°4480 du 13 juillet 2000. Des bilans de pollution en entrée et en sortie sont 

réalisés régulièrement sur des périodes de 24 heures afin de juger la conformité du traitement. 
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 2009 2010 2011 2012 

Volume traité sur la file biologique 13 510 944 m3 11 876 544 m3 10 205 424 m3 10 197 092 m3 

Volume traité sur la file physico-chimique 945 070 m3 555 160 m3 420 750 m3 618 320 m3 

Volume by-passé 73 210 m3 35 450 m3 21 720 m3 20 800 m3 

Volume total 14 529 224 m3 12 467 154 m3 10 647 894 m3 10 836 212 m3 

Pluviométrie de référence (moyenne mesurée 
sur 3 pluviographes suivis par le service) 

698 mm 776 mm 777 mm 756 mm 

Volumes apportés sur l’installation 

La conformité du rejet est jugée sur le respect de la condition de concentration ou de rendement. 

Il n’y a eu aucun dépassement en 2011 et 4 dépassements ponctuels sur le traitement de l’azote 

en 2012. D’une manière globale le fonctionnement de la file de traitement biologique est 

excellent et conforme à la réglementation. 

 

Paramètre 
Rendement 

requis 
Performances 

2009 
Performances 

2010 
Performances 

2011 
Performances 

2012 

DCO 75% 93.0% 93.6% 95.6% 95.9% 

DBO5 80% 97.9% 98.4% 98.6% 98.8% 

MES 90% 97.1% 98.3% 98.2% 98.0% 

NTK 83% 92.2% 91.1% 92.6% 98.6% 

Performances obtenues sur la file biologique 

Concernant les performances du traitement physico-chimique, celles-ci ont été améliorées en 

2011 et 2012, et sont conformes à l’arrêté préfectoral d’autorisation. Cette amélioration 

s’explique par une exploitation plus adaptée aux capacités réelles des ouvrages, nettement 

inférieures à celles annoncées par le constructeur. 

 

Paramètre 
Rendement 

requis 
Performances 

2011 
Performances 

2012 

DCO 70% 80.0% 83.9% 

DBO5 55% 78.6% 82.6% 

MES 80% 79.5% 87.5% 

NTK 15% 46.2% 44.1% 

Performances obtenues sur la file physico-chimique 
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4. Le système de collecte 

Le système de collecte est composé de canalisations mais aussi de postes de refoulement et de 

bassins de stockage. Sur la commune de Valence, 22 postes de refoulement et 3 bassins de 

stockage (18 000 m3) ont été mis en place, et 18 433 usagers, soit environ 98% de la 

population, sont desservis par l’assainissement collectif.  

Les réseaux unitaires sont équipés de déversoirs d’orage permettant un délestage vers le milieu 

naturel dès lors que leur capacité est dépassée, par temps de pluie. 

L’ensemble du système d’assainissement fait l’objet  d’un suivi métrologique avec 

enregistrement des mesures en continu, qui a pour objet de connaître le fonctionnement du 

réseau et ses réactions par temps de pluie. Les principaux déversoirs d’orage, soit 8 en 2012 et 

11 à partir de 2013, sont surveillés conformément à l’arrêté du 22 juin 2007 définissant les 

obligations des maîtres d’ouvrage en matière d’autosurveillance des réseaux. Ces données sont 

transmises mensuellement au service de l’Etat, chargé de la Police de l’Eau et permettent 

ensuite d’optimiser le fonctionnement du réseau et son entretien. 

Les volumes rejetés au milieu naturel en 2011, au niveau des principaux déversoirs, pour une 

pluviométrie de référence de 777 mm, sont les suivants : 

 

 
Volumes rejetés au milieu, source : RPQS assainissement 2011 

 

5. Projets du service assainissement 

 

De 2009 à 2012, une étude a permis de définir le schéma général de gestion des eaux de la ville 

de Valence. 

Cette étude a ainsi cerné sur le territoire de Valence les principaux problèmes de fonctionnement 

du réseau en temps de pluie, à savoir : 

- Les problèmes de saturation du réseau, engendrant des débordements et des inondations 

dans certains secteurs 

- Les problèmes liés aux déversements d’eaux usées au Rhône avant traitement, entrainant 

des pollutions du milieu naturel. 
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Un ensemble d’opérations à réaliser a été identifié afin de résoudre ces problèmes, avec un 

certain degré de priorités. 

 

Les principales opérations sont listées ci-dessous : 

 

Priorité Opérations Objectif 

Lutte contre les inondations d'eaux usées 

1 
Bassin de stockage quartier 

Faventines (7 500 m3) 

Limitation des débordements sur l'avenue Faventines à 

l'occurrence 20 ans 

1 

Prolongement de la conduite 

souterraine existante sous le 

boulevard Vauban 

Déchargement des collecteurs des avenues de Romans et de 

Verdun 

Suffit à traiter les débordements sur l'avenue de Verdun à 

l'occurrence 20 ans 

Ne suffit néanmoins pas pour supprimer les débordements 

sur l'avenue de Romans jusqu'à l'occurrence 20 ans 

2 
Recalibrage du collecteur de 

l’Avenue de Romans 

Limitation des débordements sur l'avenue de Romans à 

l'occurrence 20 ans 

2 

Bassin de stockage quartier 

Chabeuil (8 500 m3) + recalibrage du 

collecteur situé en amont 

Limitation des débordements sur l'avenue de Chabeuil à 

l'occurrence 20 ans 

 

Lutte contre les rejets au Rhône   

1 
Doublement de la capacité de la 

station de pompage « Epervière » 

Limitation des rejets des déversoirs Port et CNR à une 

fréquence d'un mois (IMPACT PORT DE L'EPERVIERE) 

Limitation des débordements sur l'émissaire Nord (Peu 

d'impact) 

2 
Bassin de stockage au niveau du 

parking  Chamfort (12 000 m3) 

Limitation des rejets au Rhône à l'occurrence 1 mois si 

conjugué avec l’opération sur la station « Epervière » 

2 Doublement de l'émissaire Nord 
Limitation des rejets au Rhône à l'occurrence 1 mois si 

conjugué avec l’opération sur la station « Epervière » 

 

Pour certaines opérations nécessitant une emprise foncière importante (bassin de stockage), des 

emplacements réservés ont été indiqués dans le Plan Local d’Urbanisme : 

- Bassin de stockage quartier Faventines (ER n°44)  

- Doublement de la capacité de la station de pompage Epervière (ER n°9) 

 

Pour d’autres opérations les emprises foncières restent à déterminer notamment pour le bassin 

de stockage à créer quartier Chabeuil 
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LA GESTION DES EAUX PLUVIALES  

Une partie de la gestion des eaux pluviales est gérée par le biais des réseaux d’assainissement 

unitaires. 

Pour les eaux pluviales qui ne transitent pas dans les réseaux d’assainissement, la compétence 

« gestion des eaux pluviales » est portée en partie par la ville de Valence et en partie par Valence 

Agglo. 

La Communauté d’Agglomération de Valence Agglo Sud Rhône Alpes a en effet une compétence 

partielle en matière de gestion des eaux pluviales définie ainsi : 

« Gestion des eaux pluviales pour ce qui concerne les réseaux, les postes de relevage et les petits 

ouvrages d’infiltration, à l’exception des bassins de stockage. » 

Les bassins de stockage des eaux pluviales strictes sont donc à ce jour une compétence de la 

ville de Valence. 

 

1 - Les réseaux de collecte 
 

En ce qui concerne les eaux pluviales, 2 secteurs se distinguent : 

 les 2 terrasses inférieures équipées d’un réseau unitaire, qui est censé évacuer 

uniquement les eaux pluviales des espaces publics. Il était en effet prévu par l’ancien POS 

que les eaux pluviales des parcelles privatives soient évacuées par infiltration : 

o Les secteurs des Boulevards et de Tricastin Vauban, qui ont fait l’objet 

d’aménagements ces dernières années, s’appuient sur ce principe (régulation 

sous voirie et évacuation ensuite vers l’unitaire). 

o Sur le secteur de la Chamberlière (urbanisation récente – années 70), les eaux 

pluviales des lots privatifs ne sont pas autorisées à être raccordées au réseau.  

o En revanche, sur les autres secteurs urbains, la réalité est différente, notamment 

parce que les surfaces des parcelles sont insuffisantes pour permettre une 

infiltration suffisante. 

 la terrasse supérieure, équipée d’un réseau pluvial séparatif : 

o Des réseaux pluviaux stricts ont été réalisés sur les zones d’urbanisation 

récentes, en parallèle des réseaux séparatifs eaux usées. 

o Les eaux pluviales sont soit collectées puis évacuées vers le collecteur pluvial des 

boulevards des Hauts de Valence, soit infiltrées directement (puits d’infiltration). 

o Ce collecteur pluvial des boulevards des Hauts de Valence achemine ensuite les 

eaux jusqu’au Rhône en longeant les boulevards est (Kennedy, Churchill, 

Roosevelt puis Juin). 

Le collecteur pluvial des boulevards des Hauts de Valence est sensible aux débordements lors 

des fortes pluies.  

Son fonctionnement a été étudié dans le cadre du Schéma de Gestion des Eaux de Valence 

2012. Malheureusement, aucune solution technique spécifique n’a été identifiée afin de limiter 

ces débordements. Ainsi, seules des déconnections des eaux pluviales en favorisant l’infiltration 

à la parcelle permettront petit à petit de résoudre ce problème de débordement. 

Par ailleurs, il est nécessaire de veiller à ne pas raccorder de nouvelles arrivées d’eaux pluviales 

sur ce collecteur. 
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2 – Les bassins de rétention  

 
Sur la ville de Valence, il existe plusieurs bassins de rétention d’eaux pluviales strictes qui sont 

présentés dans le tableau suivant. 

 

Identification Type Maîtrise d’ouvrage Principe 

Verdun 
Bassin à ciel 

ouvert – pluvial  

Ville de Valence Régulation des débits vers 

l’aval (faible débit de fuite) + 

surverse possible vers 3 puits 

d’infiltration (seuil élevé) 

LACRA 

Bassin à ciel 

ouvert – pluvial  
Etat Stockage des bassins 

versants interceptés par la 

LACRA (N7) + Prétraitement – 

Décantation 

Pont des Lones 

Bassin à ciel 

ouvert – pluvial  
Département de la 

Drôme 

Régulation des bassins 

versants routiers (pont, ZAC) 

+ Prétraitement – 

Décantation 

Echangeur 

Lautagne 

Bassins à ciel 

ouvert – pluvial 

Etat Régulation des bassins 

versants routiers (échangeur) 

+ Prétraitement – 

Décantation 

LACRA nord 
Bassins à ciel 

ouvert – pluvial 

Ville de Valence Stockage et infiltration d’une 

partie du bassin versant 

Lautagne situé au nord de la 

LACRA (N7)  

Route de 

Beauvallon 

Bassins à ciel 

ouvert – pluvial 

Ville de Valence Stockage et régulation (débit 

de fuite vers réseau pluvial 

des Auréats) des 

ruissellements de la frange 

sud-ouest du plateau de 

Lautagne + Prétraitement - 

Décantation  

 

Afin de lutter contre des problèmes de ruissellement récurrents, des projets d’aménagement de 

bassins de rétention des eaux pluviales sont envisagés sur le plateau de Lautagne. 

- Bassin « Courbis » : emplacement réservé n°103 

- Bassin « Mossan » : emplacement réservé n°99 

 

Par ailleurs, d’autres projets de bassins de rétention des eaux pluviales sont envisagés sur 

d’autres secteurs de la ville : 

- ER n°95 : Projet de création de bassin pluvial Boulevard du Maréchal Juin : la 

parcelle CP 32 est désormais propriété de la ville de Valence. Ce bassin vise à 

lutter contre les ruissellements provenant des coteaux de Lautagne (côté nord). 

- ER n°93 : Projet de création de bassin pluvial Village de Laprat/ Boulevard 

Teyzier. Ce bassin vise à lutter contre les ruissellements provenant des coteaux 

de Lautagne (côté est) 

- ER n°66 : Projet de création de bassin pluvial Maréchal Ney / Libération. Ce 

bassin vise à lutter contre les ruissellements provenant des coteaux de Lautagne 

(côté sud). 

- ER n°67 :  parcelle CT106 Route de Beauvallon : en complément du bassin créé 

Route de Beauvallon, un second bassin de stockage pourra être envisagé dans 

cette zone qui reste soumise à des problèmes de ruissellement. 
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3 –  Le schéma directeur pluvial 
 

L’étude pour l’établissement d’un Schéma Directeur de gestion des eaux pluviales va 

prochainement être lancée par Valence Agglo 

Le diagnostic du fonctionnement des réseaux a mis en évidence des secteurs particulièrement 

touchés en cas de pluie forte. Ainsi, alors que certaines zones sont bien protégées en cas de 

pluie décennale ou vicennale, d’autres ont à subir des débordements dès la pluie annuelle ou 

biennale. 

 

Afin de limiter voire supprimer ces débordements observés ou prévisibles, des aménagements 

structurants (sur le domaine public) de type recalibrage de réseau, création de bassins de 

rétention, poursuite de la galerie pluviale de délestage au nord de la ville ont été engagés ou sont 

programmés par la collectivité. 

 

Néanmoins, ces aménagements doivent être accompagnés de mesures fortes en matière de 

gestion des eaux pluviales à l’échelle locale (sur le domaine privé). Elles permettront de ne pas 

aggraver voire d’améliorer la situation pour les bassins les plus sensibles et participeront à la 

limitation du dimensionnement et donc du coût des aménagements structurants portés par la 

collectivité. 

 

Le principe des règles actuellement en vigueur est maintenu : 

- Séparation obligatoire des réseaux «eaux pluviales» et «eaux usées», dans l'emprise de 

l'unité foncière 

- Infiltration des eaux pluviales de toitures sur la parcelle; rejet interdit sur le domaine 

public et dans le réseau d'assainissement. 

- Infiltration sur la parcelle après pré-traitement des eaux pluviales provenant des aires de 

circulation et de stationnement 

- Rejet des eaux pluviales de toitures des constructions dont les façades sont accolées au 

domaine public toléré dans le caniveau de voirie. Pour la viabilité hivernale, les eaux 

pluviales ne doivent pas être déversées sur trottoir. Si des travaux sont nécessaires dans 

l'emprise publique, une autorisation est à obtenir auprès du service municipal en charge 

de l'occupation du domaine public. Les eaux pluviales des pans de toiture donnant sur 

l'arrière doivent être infiltrées sur la parcelle. 

Sauf dans le cas où :  

- impossibilité manifeste (une modification du PC est nécessaire) 

- la construction se situe dans un périmètre de protection d'un captage d'eau potable 

(aucune infiltration d’eaux dans les périmètres de protection rapprochés autre que les 

eaux de toiture et eaux provenant de surfaces vertes) 

- présence d'un réseau spécifique pour l'infiltration des eaux de toitures  

La prescription suivante s’applique alors : 

- Pour les bassins versant classés comme « très sensibles » au sein ou à l’aval duquel des 

dysfonctionnements significatifs sont observés ou prévisibles dès la pluie biennale  

o Rejet à débit régulé vers le réseau public d'assainissement des eaux pluviales 

provenant des aires de circulation et de stationnement et plus généralement de 

toutes les aires du projet n’ayant pu faire l’objet d’infiltration (hors pans de 

toitures accolés au domaine public); l'admission se fera à hauteur de 20% du 

débit généré sur la zone aménagée par une pluie biennale.  Il est exigé la 

réalisation d'un dispositif de stockage, dimensionné pour une pluie de période de 

retour 20 ans (grossissement des canalisations par exemple) et de régulation 

(vanne, orifice calibré,...) sur l'unité foncière. 

 

- Pour les bassins  versants classés comme «sensibles» au sein ou à l’aval duquel des 

dysfonctionnements significatifs sont observés ou prévisibles dès la pluie décennale  
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o Rejet à débit régulé vers le réseau public d'assainissement des eaux pluviales 

provenant des aires de circulation et de stationnement et plus généralement de 

toutes les aires du projet n’ayant pu faire l’objet d’infiltration (hors pans de 

toitures accolés au domaine public); l'admission se fera à hauteur de 20% du 

débit généré sur la zone aménagée par une pluie décennale  Il est exigé la 

réalisation d'un dispositif de stockage, dimensionné pour une pluie de période de 

retour 20 ans (grossissement des canalisations par exemple) et de régulation 

(vanne, orifice calibré,...) sur l'unité foncière. 

 

- Pour les bassins versants classés comme «moins sensibles » au sein ou à l’aval duquel  

aucun dysfonctionnement significatif n’est estimé pour la pluie décennale  

o Rejet à débit régulé vers le réseau public d'assainissement des eaux pluviales 

provenant des aires de circulation et de stationnement et plus généralement de 

toutes les aires du projet n’ayant pu faire l’objet d’infiltration (hors pans de 

toitures accolés au domaine public); l'admission se fera à hauteur de 20% du 

débit généré sur la zone aménagée par une pluie décennale  Il est exigé la 

réalisation d'un dispositif de stockage, dimensionné pour une pluie de période de 

retour 10 ans (grossissement des canalisations par exemple) et de régulation 

(vanne, orifice calibré,...) sur l'unité foncière. 
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LA GESTION DES DECHETS 
 

La collecte des déchets relève de la compétence de la communauté d’agglomération de Valence 

Romans Sud Rhône Alpes. Cette compétence se compose d’un bloc « collecte » et d’un bloc 

« traitement ». Ce dernier a été transféré au SYTRAD (Syndicat de Traitement des déchets Ardèche 

Drôme) qui assure le traitement des déchets ménagers et assimilés par le biais de ses propres 

installations : un centre de tri des collectes sélectives (hors verre) à Portes-lès-Valence et trois 

Centres de Valorisation Organique (CVO) pour les ordures ménagères résiduelles (dont un situé à 

Etoile-sur-Rhône). 

La collecte des ordures ménagères résiduelles s’effectue soit en porte à porte (bacs roulants 

individuels ou collectifs) soit en apport volontaire (colonnes aériennes ou conteneurs enterrés). Il 

en est de même pour la collecte des déchets recyclables. Le tri sélectif permet de collecter les 

bouteilles et flaconnages plastiques, les briques alimentaires, les emballages métalliques, le 

verre, les papiers/journaux et les emballages en carton. Sur la commune de Valence, les 

fréquences de collecte varient entre 1 à 3 fois par semaine en fonction du flux et de la zone 

collectée. 

La compétence « déchets » comprend également la gestion des déchèteries. Les administrés ont 

ainsi accès à 13 équipements répartis sur le territoire de l'agglomération, et notamment 2 

situées à Valence (cours Manuel de Falla et chemin du Pont des Anglais à la Motte). Ces sites 

permettent de collecter les déchets suivants : encombrants, mobilier, végétaux, ferraille, gravats, 

cartons, bois, DEEE (Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques [électroménager, 

écrans]), déchets ménagers spéciaux (peintures, solvants, huile de vidange, batteries, piles .. .) ... 

Le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux Drôme 

Ardèche a été approuvé par les deux assemblées départementales en décembre 2014. 

Par ailleurs, les deux Départements ont engagé la révision du Plan interdépartemental de 

prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et travaux publics (BTP). La 

précédente version de ce document de planification établi par l'Etat date de 2004. 

La planification de la prévention et de la gestion des déchets dangereux (déchets industriels 

spéciaux, déchets d'activités de soins .. .) relève de la Région Rhône-Alpes. De plus, des actions 

de prévention sont menées par l'agglomération dans le but de limiter la production des déchets, 

comme notamment le développement de projets de compostage individuel et collectif, la lutte 

contre le gaspillage alimentaire, la récupération d'objets divers en déchèterie afin de leur donner 

une seconde vie, la promotion de l'utilisation des couches lavables... » 
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6. ANNEXES 
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PLU de Valence / Liste des lotissements ayant conservés leurs règles 

LISTE DES LOTISSEMENTS AYANT CONSERVES LEURS REGLES 

Modification n°4 du PLU – Septembre 2017 

 

 

 

 

DENOMINATION ADRESSE AUTORISE LE  

LE BEAU VALLON 

LE BEL OLIVIER 

Route de Beauvallon 

Rue Belle Meunière 

04/06/2007 

21/03/2011 

LA ROSE DES VENTS 

LES MARGUERITES 

LE CLOS VERDE 

LES MARGUERITES II 

LE COTTAGE 

ROMANS BERNARD 

LE CLOS DE SARAH 

LEOPOLDINE 

Lotissements LA BAYOT 

 

Les Martins 

La Belle Meunière  

Allée Eugène Labiche 

La Belle Meunière 

Route d’Alixan 

Route de Romans 

Boulevard Maréchal Juin 

Avenue Victor Hugo 

Chemin de La Bayot 

07/05/2012 

13/09/2013 

11/07/2014 

24/10/2014 

29/12/2014 

20/03/2015 

27/11/2015 

04/10/2016 

24/02/2017 
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Date approbation

ZAC La Motte Nord 16/03/1992 
modifiée le 9 juillet 2007

ZAC Briffaut Est 26/11/1990

ZAC Mauboule 15/03/1993 
modifiée le 9 juillet 2007

Dossier de création de ZAC approuvé le 28/09/2010 
par le Conseil Communautaire

Dossier de réalisation de la ZAC approuvé le 
07/12/2012 par le Conseil Communautaire

Liste des ZAC en vigueur

ZAC Lautagne
 extension

ZAC compétence Valence Agglomération sur le territoire de Valence
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DEPARTEMENT DE LA DROME 2015/04-13/50 
VILLE DE VALENCE 
 

Délibération du Conseil Municipal 
Séance du 13 avril 2015 à 18 heures 00 

 
Présent(e)s: 
Nicolas DARAGON- Véronique PUGEAT- Franck SOULIGNAC- Hélène BELLON- Michel 
PONSARD CHAREYRE- Annie-Paule TENNERONI- Jacques BONNEMAYRE - Flore DA COSTA 
FERNANDES- Lionel BRARD– Laurent MONNET - Cécile PAULET- Franck DIRATZONIAN-
DAUMAS – Nacy CHALAL – Renaud POUTOT- Françoise MOUNIER - Pierre VIGER- Sylvain 
PREVOST - Nancie MASSIN – Denis MAURIN - Laurence DALLARD - Jean-Luc CHAUMONT- 
Olivier DESSEAUX- Anne JUNG – Sylvain FAURIEL- Martine PERALDE – Kérha AMIRI - 
Georges RASTKLAN- Anne-Valérie PINET-- Aynur AMGHAR CELEP- Brice RUEL – Céline 
PONCELET- Jean-Baptiste RYCKELYNCK- Nathalie ILIOZER- Adem BENCHELLOUG- Gérard 
BOUCHET- Zabida NAKIB-COLOMB – Khadra YAHIA-BENATTIA –  Pascale LEONARD – 
Pascal GIRARD- Pierre-Jean VEYRET- Richard FRITZ- Patrick ROYANNEZ – Michèle RIVASI – 
Marc WEILER –  
 
Excusé(e)s représenté(e)s : 
Jean-Charles FAIVRE-PIERRET par Annie-Paule TENNERONI – Françoise CASALINO par 
Pierre-Jean VEYRET – Anne-Laure THIBAUT par Franck DIRATZONIAN-DAUMAS - Lorette 
NORMANT par Laurent MONNET - Annie KOULAKSEZIAN-ROMY par Denis MAURIN 
 
Absent(e)s : 
Néant  
 

Objet : Périmètre de prise en considération sur le secteur de projet Les Iles 
Direction : Urbanisme et Grands Travaux 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2013, le conseil municipal a approuvé l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme sur le territoire de la commune de Valence. Cette décision portait notamment sur l’ouverture de 
secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation. Parmi ces secteurs, la zone de projet Les Iles, classée en zone 
1AUi au plan de zonage et concerné par l’OAP n°1 du PLU, constitue un site stratégique avec près de 18 
hectares destinés à être urbanisés à court et moyen terme. 
 
Situé sur la première terrasse, le site est aujourd’hui occupé partiellement par des habitations isolées, des 
activités économiques en perte de vitesse (station-service, concessionnaire automobile, hôtel, pépinière…) et 
des zones de friches, contraint par la proximité des infrastructures routières et autoroutières (autoroute A7, 
avenue de Provence RD7). Il constitue une véritable interface entre les quartiers de la Comète, de Victor Hugo et 
de Valensolles et un trait d’union entre le port de plaisance de l’Epervière et l’hypercentre. 
 
L’urbanisation de ce secteur va faire l’objet d’études afin d’en définir les principes de composition urbaine, la 
programmation de logements, les équipements publics à réaliser, la desserte viaire ainsi que le montage 
opérationnel le mieux adapté à la réalisation du projet et ce, dans un objectif d’un développement urbain durable. 
 
Dans l’attente des résultats de cette réflexion, compte tenu des nécessités de pouvoir se préserver du 
développement de tout projet susceptible de compromettre les objectifs de cette opération d’aménagement ou de 
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rendre son exécution plus onéreuse, il est proposé d’instaurer un périmètre de prise en considération sur la zone 
1AUi du PLU des Iles; au sens de l’article L. 111-10 du Code de l’urbanisme. La décision de prise en 
considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de son entrée en vigueur, l’exécution 
des travaux publics ou la réalisation de l’opération d’aménagement n’a pas été engagée. 
 
Cette disposition permettra à la collectivité d’opposer, le cas échéant, un sursis à statuer aux demandes 
d’autorisations de travaux, de constructions ou d’installations, qui pourraient porter préjudice à la mise en œuvre 
du projet d’aménagement envisagé. 
La décision motivée (art. L 111-8 et R 424-5 du Code de l’urbanisme) de sursis à statuer est prise par un arrêté 
(art. R111-26-2 du Code de l’urbanisme) par l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation demandée, dans les 
délais d’instruction prévus par les articles R 423-17 et suivants du Code de l’urbanisme.  
Cette même décision doit indiquer la durée du sursis à statuer (au maximum deux ans) ainsi que le délai dans 
lequel le demandeur pourra confirmer sa demande (dans les deux mois suivant l’expiration du délai de validité du 
sursis à statuer). En l’absence d’une telle indication, aucun délai n’est opposable au demandeur. 
 
VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L111-7, L11-8 et L111-10, 
 
VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 16 décembre 2013 et notamment la délibération du 17 novembre 
2014 entérinant le lancement d’une procédure de modification de ce document portant notamment sur 
l’adaptation de certaines Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 
CONSIDERANT la nécessité de conserver la maîtrise du développement urbain de ce secteur afin d’aboutir à un 
aménagement cohérent correspondant aux enjeux de développement durable et de renouvellement du tissu 
urbain, 
  
CONSIDERANT la nécessité d’instaurer un périmètre de prise en considération permettant de surseoir à statuer 
sur les demandes d’autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de 
compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation du projet. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide: 
 

 D’APPROUVER la création d’un périmètre de prise en considération sur le secteur « LES ILES » 
figurant sur le plan annexé, 
 

 DE PROCEDER à l’affichage de la présente délibération en mairie pendant un mois et de faire mention 
de la prise en considération du périmètre d’étude Les Iles dans un journal diffusé dans le département 
conformément aux dispositions de l’article R 111-47 du Code de l’Urbanisme 

 
"Et ont les délibérants signé". 
 

Publié le :

20 avril 2015

Le Conseil approuve à l’unanimité, 
Pour extrait certifié conforme

Par délégation du Maire,
La Directrice,

 
Véronique DEBEAUMONT
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DEPARTEMENT DE LA DROME 2015/04-13/51 
VILLE DE VALENCE 
 

Délibération du Conseil Municipal 
Séance du 13 avril 2015 à 18 heures 00 

 
Présent(e)s: 
Nicolas DARAGON- Véronique PUGEAT- Franck SOULIGNAC- Hélène BELLON- Michel 
PONSARD CHAREYRE- Annie-Paule TENNERONI- Jacques BONNEMAYRE - Flore DA COSTA 
FERNANDES- Lionel BRARD– Laurent MONNET - Cécile PAULET- Franck DIRATZONIAN-
DAUMAS – Nacy CHALAL – Renaud POUTOT- Françoise MOUNIER - Pierre VIGER- Sylvain 
PREVOST - Nancie MASSIN – Denis MAURIN - Laurence DALLARD - Jean-Luc CHAUMONT- 
Olivier DESSEAUX- Anne JUNG – Sylvain FAURIEL- Martine PERALDE – Kérha AMIRI - 
Georges RASTKLAN- Anne-Valérie PINET-- Aynur AMGHAR CELEP- Brice RUEL – Céline 
PONCELET- Jean-Baptiste RYCKELYNCK- Nathalie ILIOZER- Adem BENCHELLOUG- Gérard 
BOUCHET- Zabida NAKIB-COLOMB – Khadra YAHIA-BENATTIA –  Pascale LEONARD – 
Pascal GIRARD- Pierre-Jean VEYRET- Richard FRITZ- Patrick ROYANNEZ – Michèle RIVASI – 
Marc WEILER –  
 
Excusé(e)s représenté(e)s : 
Jean-Charles FAIVRE-PIERRET par Annie-Paule TENNERONI – Françoise CASALINO par 
Pierre-Jean VEYRET – Anne-Laure THIBAUT par Franck DIRATZONIAN-DAUMAS - Lorette 
NORMANT par Laurent MONNET - Annie KOULAKSEZIAN-ROMY par Denis MAURIN 
 
Absent(e)s : 
Néant  
 

Objet : Périmètre de prise en considération sur le secteur de projet Bayot 
Direction : Urbanisme et Grands Travaux 
 
Monsieur le Maire expose :  

Par délibération  en date du 16 décembre 2013, le conseil municipal a approuvé l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme sur le territoire de la commune de Valence. Cette décision portait notamment sur l’ouverture de 
secteurs destinés à l’urbanisation. Parmi ces secteurs, la Bayot constitue un site aux enjeux forts avec près de 50 
hectares destinés à être urbanisés à court ou long terme.  
Situé sur la troisième terrasse, le site est aujourd’hui occupé par des terres agricoles à vocation céréalière et 
quelques unités d’habitation, et constitue une véritable interface entre les quartiers urbains constitués (Valence le 
Haut, tissu pavillonnaire, zone franche urbaine) et la plaine agricole. 
 
L’urbanisation de ce secteur, fait l’objet d’une étude urbaine pré opérationnelle (en cours), et ce, afin de définir la 
composition, la programmation et la desserte de ce futur quartier. 
 
Compte tenu des nécessités de préserver toutes les possibilités techniques et financières permettant d’assurer la 
réalisation de cette opération d’aménagement et de poursuivre ces études, il est proposé d’instaurer un périmètre 
de prise en considération vis-à-vis de ce secteur d’étude ; au sens de l’article L. 111-10 du Code de l’urbanisme. 
La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de son 
entrée en vigueur, l’exécution des travaux publics ou la réalisation de l’opération d’aménagement n’a pas été 
engagée. 
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Cette disposition permettra à la collectivité d’opposer, le cas échéant, un sursis à statuer aux demandes 
d’autorisations de travaux, de constructions ou d’installations, qui pourraient porter préjudice à la mise en œuvre 
du projet d’aménagement envisagé. La décision motivée (art. L 111-8 et R 424-5 du Code de l’urbanisme) de 
sursis à statuer est prise par un arrêté (art. R111-26-2 du Code de l’urbanisme) par l’autorité compétente pour 
délivrer l’autorisation demandée, dans les délais d’instruction prévus par les articles R 423-17 et suivants du 
Code de l’urbanisme. Cette même décision doit indiquer la durée du sursis à statuer (au maximum deux ans) 
ainsi que le délai dans lequel le demandeur pourra confirmer sa demande (dans les deux mois suivant 
l’expiration du délai de validité du sursis à statuer). En l’absence d’une telle indication, aucun délai n’est 
opposable au demandeur. 
 
VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L111-7, L11-8 et L111-10, 
 
VU le Plan Local d’urbanisme approuvé le 16 décembre 2013 et notamment la délibération du 17 novembre 2014 
entérinant le lancement d’une procédure de modification de ce document portant notamment sur l’adaptation de 
certaines Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 
CONSIDERANT que la Ville de Valence mène actuellement une étude urbaine pré opérationnelle afin de 
déterminer la composition, la programmation et la desserte de ce secteur et ainsi de redéfinir l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’instaurer un périmètre de prise en considération permettant de surseoir à statuer 
sur les demandes d’autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de 
compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation du projet. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide: 
 

 D’APPROUVER la création d’un périmètre de prise en considération sur le secteur « BAYOT » figurant 
sur le plan annexé, 
 

 DE PROCEDER à l’affichage de la présente délibération en mairie pendant un mois et de faire mention 
de la prise en considération du périmètre d’étude de la Bayot dans un journal diffusé dans le 
département conformément aux dispositions de l’article R 111-47 du Code de l’Urbanisme 

 
"Et ont les délibérants signé". 
 

Publié le :

20 avril 2015

Le Conseil approuve à l’unanimité, 
Pour extrait certifié conforme

Par délégation du Maire,
La Directrice,

 
Véronique DEBEAUMONT
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DEPARTEMENT DE LA DROME 2015/04-13/52 
VILLE DE VALENCE 
 

Délibération du Conseil Municipal 
Séance du 13 avril 2015 à 18 heures 00 

 
Présent(e)s: 
Nicolas DARAGON- Véronique PUGEAT- Franck SOULIGNAC- Hélène BELLON- Michel 
PONSARD CHAREYRE- Annie-Paule TENNERONI- Jacques BONNEMAYRE - Flore DA COSTA 
FERNANDES- Lionel BRARD– Laurent MONNET - Cécile PAULET- Franck DIRATZONIAN-
DAUMAS – Nacy CHALAL – Renaud POUTOT- Françoise MOUNIER - Pierre VIGER- Sylvain 
PREVOST - Nancie MASSIN – Denis MAURIN - Laurence DALLARD - Jean-Luc CHAUMONT- 
Olivier DESSEAUX- Anne JUNG – Sylvain FAURIEL- Martine PERALDE – Kérha AMIRI - 
Georges RASTKLAN- Anne-Valérie PINET-- Aynur AMGHAR CELEP- Brice RUEL – Céline 
PONCELET- Jean-Baptiste RYCKELYNCK- Nathalie ILIOZER- Adem BENCHELLOUG- Gérard 
BOUCHET- Zabida NAKIB-COLOMB – Khadra YAHIA-BENATTIA –  Pascale LEONARD – 
Pascal GIRARD- Pierre-Jean VEYRET- Richard FRITZ- Patrick ROYANNEZ – Michèle RIVASI – 
Marc WEILER –  
 
Excusé(e)s représenté(e)s : 
Jean-Charles FAIVRE-PIERRET par Annie-Paule TENNERONI – Françoise CASALINO par 
Pierre-Jean VEYRET – Anne-Laure THIBAUT par Franck DIRATZONIAN-DAUMAS - Lorette 
NORMANT par Laurent MONNET - Annie KOULAKSEZIAN-ROMY par Denis MAURIN 
 
Absent(e)s : 
Néant  
 

Objet : Instauration d’un périmètre de prise en considération sur le secteur Hugo-
Provence 

Direction : Urbanisme et Grands Travaux 
 

Monsieur le Maire expose : 
Par délibération en date du 16 décembre 2013, le conseil municipal a approuvé l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme sur le territoire de la commune de Valence. Cette décision portait notamment sur la mutation de 
secteurs urbanisés. Parmi ces secteurs, Hugo Provence, porte d’entrée sud de la ville constitue un site 
stratégique avec près de 8,5 hectares appelés à muter à court ou long terme.  
Situé sur la deuxième terrasse, le site est aujourd’hui presque exclusivement à vocation d’activités commerciales 
en perte de vitesse, très peu pourvu en habitation, et constitue un secteur contraint par la proximité des 
infrastructures routières et autoroutières. 
 
Sur ce secteur la Ville affiche une volonté forte d’en changer l’image, en intervenant sur sa composition, sa 
programmation et sa desserte de futur nouveau quartier. 
 
Compte tenu des nécessités de préserver toutes les possibilités techniques et financières permettant d’assurer la 
réalisation de cette opération d’aménagement et de poursuivre ces études, il est proposé d’instaurer un périmètre 
de prise en considération vis-à-vis de ce secteur d’étude ; au sens de l’article L. 111-10 du Code de l’urbanisme.  
La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de son 
entrée en vigueur, l’exécution des travaux publics ou la réalisation de l’opération d’aménagement n’a pas été 
engagée. 
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Cette disposition permettra à la collectivité d’opposer, le cas échéant, un sursis à statuer aux demandes 
d’autorisations de travaux, de constructions ou d’installations, qui pourraient porter préjudice à la mise en œuvre 
du projet d’aménagement envisagé. La décision motivée (art. L 111-8 et R 424-5 du Code de l’urbanisme) de 
sursis à statuer est prise par un arrêté (art. R111-26-2 du Code de l’urbanisme) par l’autorité compétente pour 
délivrer l’autorisation demandée, dans les délais d’instruction prévus par les articles R 423-17 et suivants du 
Code de l’urbanisme. Cette même décision doit indiquer la durée du sursis à statuer (au maximum deux ans) 
ainsi que le délai dans lequel le demandeur pourra confirmer sa demande (dans les deux mois suivant 
l’expiration du délai de validité du sursis à statuer). En l’absence d’une telle indication, aucun délai n’est 
opposable au demandeur.  
 
VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L111-7, L11-8 et L111-10, 
 
VU le Plan Local d’urbanisme approuvé le 16 décembre 2013 et notamment la délibération du 17 novembre 2014 
entérinant le lancement d’une procédure de modification de ce document portant notamment sur l’adaptation de 
certaines Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 
VU la précédente délibération du 17 mai 2004 sur la décision de prise en compte de la structuration du secteur 
Pont des Anglais (Valence Sud), 
 
CONSIDERANT qu’il y nécessité pour la Ville de conserver la maîtrise du développement de ce secteur et 
d’aboutir à un aménagement correspondant à la fois aux besoins de la population et à une nécessaire 

valorisation du tissu urbain tant sous l’angle de la cohérence du bâti et de la qualité paysagère que de la 

fonctionnalité des circulations et stationnements. 
 
CONSIDERANT la nécessité d’instaurer un périmètre de prise en considération permettant de surseoir à statuer 
sur les demandes d’autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de 
compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation du projet. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide: 
 

 D’APPROUVER la création d’un périmètre de prise en considération sur le secteur « HUGO 
PROVENCE » figurant sur le plan annexé, 
 

 DE PROCEDER à l’affichage de la présente délibération en mairie pendant un mois et de faire mention 
de la prise en considération du périmètre d’étude Hugo Provence dans un journal diffusé dans le 
département conformément aux dispositions de l’article R 111-47 du Code de l’Urbanisme 

 
"Et ont les délibérants signé". 
 

Publié le :

20 avril 2015

Le Conseil approuve à l’unanimité, 
Pour extrait certifié conforme

Par délégation du Maire,
La Directrice,

 
Véronique DEBEAUMONT
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Modification n°4 du PLU
Dossier d’approbation

Conseil Municipal du 2 octobre 2017

6.5. annexes complémentaires  
  6.5.5 Délibération et plan sur la fiscalité de l’urbanisme



DEPARTEMENT DE LA DROME 2014/11-17/29 
VILLE DE VALENCE 
 

Délibération du Conseil Municipal 
Séance du 17 novembre 2014 à 18 heures 00 

 
Présents :  
Nicolas DARAGON, Maire de Valence 
 
Véronique PUGEAT, Franck SOULIGNAC, Michel PONSARD-CHAREYRE, Hélène BELLON, Annie-
Paule TENNERONI, Jacques BONNEMAYRE, Flore DA COSTA FERNANDES, Nacy CHALAL, Franck 
DIRATZONIAN-DAUMAS, Renaud POUTOT, Cécile PAULET, Laurent MONNET, Adjoints au Maire. 

 
Annie KOULAKSEZIAN-ROMY, Denis MAURIN, Brice RUEL, Nancie MASSIN, Kérha AMIRI, Jean-
Baptiste RYCKELYNCK, Laurence DALLARD, Sylvain PREVOST, Martine PERALDE, Jean-Luc 
CHAUMONT, Céline PONCELET, Anne-Valérie PINET, Lorette NORMANT, Pierre VIGER, Anne JUNG, 
Jean-Charles FAIVRE-PIERRET, Olivier DESSEAUX, Sylvain FAURIEL, Françoise MOUNIER, Aynur 
AMGHAR CELEP, Nathalie ILIOZER, Adem BENCHELLLOUG, Georges RASTKLAN, conseillers 
municipaux délégués.  
 
Gérard BOUCHET, Pascal GIRARD, Pierre-Jean VEYRET, Pascale LEONARD, Zabida NAKIB-
COLOMB, Françoise CASALINO, Patrick ROYANNEZ, Richard FRITZ conseillers municipaux.  
 
Excusés et représentés : 
Anne-Laure THIBAUT par Georges RASTKLAN – Lionel BRARD par Jean-Luc CHAUMONT – Alain 
MAURICE par Pascale LEONARD – Khadra YAHIA-BENATTIA par Pierre-Jean VEYRET – Michèle 
RIVASI par Patrick ROYANNEZ –  
 
Absent : 
Néant  
 

Objet : Mise à jour de la fiscalité de l’urbanisme 
Direction : Urbanisme et Grands Travaux 
 

Vu le code général de impôts (CGI), et notamment l’article 1529 ; 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 331-1 et suivants; et notamment 
son article L. 331-14 et L.331-15; 
Vu la délibération du 14 novembre 2011 instituant une taxe d’aménagement au taux de 

2% sur le territoire communal ; 
Vu la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006, modifiée par la loi n°2009-1674 du 30 
décembre 2009, portant engagement national pour le logement, et notamment son 
article 26 ; 
Vu la délibération du 13 décembre 2013 approuvant le Plan Local d’Urbanisme ; 
 
 
Monsieur le Maire expose : 
 
La présente délibération a pour objet la mise à jour de la fiscalité de l’urbanisme. Elle 

modifie le taux de la taxe d’aménagement (1), d’une part, et elle institue la taxe 

forfaitaire sur la cession des terrains nus rendus constructibles (article 1529 du Code 
Général des Impôts) (2), d’autre part. 
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1. Institution des taux modulés de taxe d'aménagement avec exonération(s) 

 
Considérant que les dispositions de l'article L 331-2  du code de l'urbanisme offrent aux  
communes  la possibilité d’instituer, par délibération adoptée avant le 30 novembre de 
chaque année, la part communale de la taxe d'aménagement instituée en vue de 
permettre de fournir aux collectivités une partie des ressources nécessaires au 
financement des équipements publics destinés à la réalisation des objectifs définis  à 
l'article L 121-1 du code de l'urbanisme, 
 
Considérant que cette taxe, applicable depuis le 1er mars 2012, se substitue à la taxe 
locale d'équipement et à la participation pour aménagement d'ensemble (PAE). Elle 
remplacera, au 1er janvier 2015, les participations telles que la participation pour voirie 
et réseaux (PVR), la participation pour raccordement à l'égout (PRE) et la participation 
pour non réalisation des aires de stationnement (PNRAS), 
 
Considérant que le taux de la  part communale de la taxe d’aménagement est fixé par le 

Conseil Municipal entre 1% et 5%. Ce taux peut être unique ou modulé par secteurs du 
territoire. Le taux peut également être augmenté dans la limite de 20 % pour tenir 
compte de la création d'équipements nouveaux rendus nécessaires par l'accueil d'un 
nombre important de nouvelles constructions, 
 
Considérant que la taxe d'aménagement est exigée en cas d'opérations d'aménagement, 
de construction, de reconstructions, d'agrandissement de bâtiments, d'installations et 
d'aménagements de toute nature soumis à permis ou déclaration préalable, 
 
Considérant que son montant est fixé par l'autorisation qui en constitue le fait générateur 
et correspond au produit suivant : 
[Surface de plancher fiscale x Valeur forfaitaire (/m²de surface de construction ou valeur 
déterminée par aménagement) x taux institué par la commune], 
 
Considérant la position retenue par les autres communes de Valence Romans Sud Rhône 
Alpes, 
 
En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil 
Municipal décide : 
 

 d’instituer suivant les secteurs du territoire communal, la taxe d'aménagement 
aux taux suivants : 
 

o Secteur de La Bayot, zonage 1AUb1 avec orientations d’aménagement et 

de programmation, taux majoré à 20% 
 

o Secteur des Iles, zonage 1AUi avec orientations d’aménagement et de 

programmation, taux majoré à 20% 
 

o Restant du territoire communal, taux à 5% 
 

Le(s) différent(s) secteur(s) géographique(s) est (sont) délimité(s) sur le plan annexé à la 
présente délibération 
 

 de décider, pour l’ensemble du territoire communal, des exonérations ci-dessous : 
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D’exonérer de taxe d’aménagement les catégories de construction ou 

d’aménagement, en tout, listées à l’article L331-9 du code de l’urbanisme 
 

 Les locaux d’habitation et d’hébergement bénéficiant d'un prêt aidé 

de l'État hors champ d'application du PLAI (prêt locatif aidé 
d’intégration, locaux qui sont exonérés de plein droit) ; 

 
 Dans la limite de 50% de la surface excédant 100 m2 pour les 

constructions à usage d’habitation principale financées à l’aide du 

prêt à taux zéro (PTZ+) ; 
 
 

2. Instauration de la taxe forfaitaire sur la cession des terrains nus rendus 
constructibles, Article 1529 du Code Général des Impôts 

 
L’article 26 de la loi portant engagement national pour le logement (loi n° 2006-872 du 
13 juillet 2006), codifié à l’article 1529 du code général des impôts (CGI), permet aux 

communes d’instituer une taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains nus 

qui ont été rendus constructibles du fait de leur classement par un PLU ou par un POS 
dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation. 
Cette délibération a pour but de restituer aux communes une part de la plus-value 
engendrée par le fait de rendre des terrains constructibles, afin qu’elles puissent faire 

face aux coûts des équipements publics découlant de cette urbanisation. 
Il est précisé que la taxe est acquittée lors de la première cession à titre onéreux d’un 

terrain, intervenue après son classement en terrain constructible. La taxe est assise sur 
un montant égal aux deux tiers du prix de cession du terrain défini à l’article 150 VA du 

code général des impôts. 
Elle est égale à 10 % de ce montant. 
La taxe ne s’applique pas : 

 lorsque le prix de cession, défini à l’article 150 VA du CGI, est inférieur à trois (3) 

fois le prix d’acquisition, 
 aux cessions de terrains : 

 lorsque ceux-ci ont été classés constructibles depuis plus de 18 ans, 
 ou dont le prix est inférieur ou égal à 15 000 euros, 
 ou constituant les dépendances immédiates et nécessaires de l’habitation 

principale du cédant ou de l’habitation en France des non-résidents, 
 ou pour lesquels une déclaration d’utilité publique a été prononcée en vue 

d’une expropriation, à condition que la totalité de l’indemnité soit 

consacrée à l’acquisition, la construction, la reconstruction ou 

l’agrandissement d’un ou plusieurs immeubles, dans un délai de douze 

(12) mois à compter de sa perception, 
 ou échangés dans le cadre d’opérations de remembrements (ou 

assimilées), 
 ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à un organisme d’habitations à 

loyer modéré, à une société d’économie mixte gérant des logements 

sociaux, ou à un organisme mentionné à l’article L.365-1 du code de la 
construction et de l’habitation (unions d’économie sociale), 

 ou cédés, avant le 31 décembre 2007, à une collectivité territoriale, en vue de leur 
cession à l’un des organismes mentionnés à l’alinéa précédent (organisme HLM, 

SEM, etc.). 
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CONSIDERANT qu’il est légitime de taxer les propriétaires qui cèdent à titre onéreux des 
terrains nus devenus constructibles du fait de leur classement au Plan Local d’Urbanisme 

dans une zone urbaine ou dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation, 
 
En conséquence et après consultation de ses commissions compétentes, le Conseil Mu-
nicipal décide : 

 D’instituer une taxe forfaitaire sur la cession de terrains nus, situés sur le terri-
toire de la commune, rendus constructibles du fait de leur classement par le Plan 
Local d’Urbanisme adopté par le Conseil municipal dans une zone urbaine ou 
dans une zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation, hors les cas d’exonération 

prévus par les textes susvisés, 
 Dit que la délibération s’applique aux cessions réalisées à compter du premier 

jour du troisième mois qui suit la date à laquelle la délibération est intervenue. 
Elle est notifiée aux services fiscaux au plus tard le premier jour du deuxième mois 
qui suit la date à laquelle elle est intervenue. A défaut, la taxe n’est pas due. 

 Décide de fixer le taux de la taxe à 10 % d’un montant égal aux deux tiers du prix 

de cession des terrains concernés. 

 
"Et ont les délibérants signé". 
 

Publié le :

24 novembre 2014

Le Conseil approuve à la majorité absolue
Pour extrait certifié conforme

Par délégation du Maire,
La Directrice,

 
Véronique DEBEAUMONT
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6.5.5 - FISCALITE DE L'URBANISME

PLAN LOCAL D'URBANISME

VALENCE  -  DROME

ECHELLE:

DATE:

DIRECTION URBANISME et DEVELOPPEMENT URBAIN

Sept. 2017

MODIFICATION N°4

Conseil Municipal du 2 octobre 2017

Dossier d'approbation

Projet urbain partenarial (PUP)

ZONES A FISCALITE SPECIFIQUE

APPLICATION DE LA TAXE D'AMENAGEMENT

Taxe d'aménagement : taux 5%

 (ZAC)

Zone d'aménagement concerté

renforcé

Taxe d'aménagement à taux
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Annexes PLU Valence 

Liste des voies bruyantes – Arrêtés préfectoraux et Plans 

 

 

Nuisances sonores à proximité des infrastructures 

La loi sur le bruit du 31 décembre 1992 a posé le principe de la prise en compte des nuisances 

sonores pour la construction de bâtiments à proximité d'infrastructures. Le décret d'application 

95-21 du 9 janvier 1995 et l'arrêté du 30 mai 1996 définissent les modalités du classement 

sonore des voies bruyantes ainsi que ses répercussions dans les documents d'urbanisme et dans 

le code de la construction et de l'habitat. 

Sont classées les voies routières écoulant un trafic, à l'horizon 2010, supérieur à 5000 

véhicules/jour en moyenne annuelle, les voies ferrées supportant un trafic journalier de 50 trains 

( voies interurbaines ) ou 100 trains ( voies urbaines ) ainsi que les lignes de transports en 

commun en site propre écoulant un trafic de 100 autobus ou tramway par jour. 
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PLAN LOCAL D'URBANISME

VALENCE  -  DROME

DIRECTION URBANISME et GRANDS TRAVAUX

Tampon Tampon

ECHELLE:

DATE:

1/7300

0 29273 146 219

Nor
d

Echelle: 1/7 300ème (1cm pour 73m)

365m

Différentes catégories de réseaux

Chaufferie

6.5.10 - RESEAU de CHAUFFAGE URBAIN

PROJET DE MODIFICATION N°1

Décembre 2015
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